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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La seance est ouverte a 9 h 35.
De vergadering wordt om 9 u. 35 geopend.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 26 avril
1991.

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van 26 april 1991 geopend.

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

M. Ie President. — Mme Willame, M. de Jonghe d'Ardoye
et M. Hasquin, a 1'etranger; M. Clerfayt, pour raisons de
sante.

COMMUNICATIONS — MEDEDELINGEN

Cow d'arbitrage — Arbitragehof

M. Ie President. — Diverses communications ont ete faites
au Conseil par la Cour d'arbitrage.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance.

Verscheidene mededelingen worden door het Arbitragehof
aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen.

Modifications de la composition des Commissions

Wijzigingen van de samenstelling van de Commissies

M. Ie President. — Par lettre du 20 mars dernier. Ie groupe
PRL communique la designation de M. Stephane de Lobko-
wicz comme membre effectifde la Commission de 1'Environne-
ment, de la Conservation de la Nature et de la Politique de
1'Eau, en remplacement de M. Armand De Decker.

Bij brief van 20 maartjongstleden deelt de PRL-fractie de
aanwijzing mede van de heer Stephane de Lobkowicz als vast
lid van de Commissie voor Milieuzaken, Natuurbehoud en
Waterbeleid, ter vervanging van de heer Armand De Decker.

ORDRE DU JOUR — AGENDA

Modification — Wijziging

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle la discussion
generate de la proposition d'ordonnance (M. Huygens et
consorts) relative a la lutte centre Ie bruit dans les locaux de
repos et de sejour a Bruxelles.

Aan de orde is de algemene bespreking van het voorstel
van ordonnantie betreffende de strijd tegen geluidshinder in
de rust- en woonruimten in Brussel.

A la demande de certains membres, je propose de reporter
la discussion de cette proposition d'ordonnance au debut de
cet apres-midi.

Op verzoek. van sommige leden, stel ik voor de bespreking
van dit voorstel van ordonnantie tot het begin van de namid-
dag te verdagen.

Pas d'observation? (Non.)
Geen opmerking? (Neen.)
II en sera done ainsi.

Aldus wordt besloten.

PROPOSITIONS D'ORDONNANCE
ET DE REGLEMENT

Prise en consideration

VOORSTELLEN VAN ORDONNANTIE
EN VAN VERORDENING

Inoverwegingneming

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle la prise en
consideration de:

— La proposition de reglement (M. Garcia) modifiant Ie
Reglement d'Agglomeration du 18 septembre 1974 en matiere
d'exploitation de taxis (n° A-l 10/1 — 90/91).

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission des Affaires interieures, chargee

de Pouvoirs locaux et des Competences d'Agglomeration.

Aan de orde is de inoverwegingneming van:
— Het voorstel van verordening (de heer Garcia) tot wijzi-

ging van de Agglomeratieverordening van 18 September 1974
inzake exploitatie van taxidiensten (nr. A-l 10/1 — 90/91).

Geen opmerking I (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor Binnenlandse Zaken,

belast met de Lokale Besturen en de Agglomeratiebevoegd-
heden.

— La proposition d'ordonnance (M. de Patoul) exemp-
tant des droits de succession ou de mutation par deces, les legs
faits a certains organismes et institutions de la Region de
Bruxelles-Capitale (n° A-l 11/1 — 90/91).

Pas d'observation? (Non.)
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Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la
Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
gen6rales.

— Het voorstel van ordonnantie (de heer de Patoul) hou-
dende vrijstelling van successierechten en vermogensover-
gangsrechten bij overlijden voor de aan sommige organen
en instellingen van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest ver-
maakte legaten (nr. A-lll/1 — 90/91).

Geen opmerking? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor de Financien, Begro-

ting, Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene
Zaken.

PROJET DE REGLEMENT MODBFIANT LE REGLE-
MENT DU 31 MAI 1990 INSTAURANT UNE TAXE DE
PROPRETE ET DE SECURITE URBAINES

PROPOSITION DE REGLEMENT (MM. VAN WEDDIN-
GEN, COOLS ET DE DECKER) VISANT A MODERER
LA TAXE DE PROPRETE ET DE SECURITE URBAI-
NES ET A EN SUPPRIMER LES ABUS DE PERCEP-
TION

Discussion generate

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE WIJZI-
GING VAN DE VERORDENING VAN 31 MEI 1990
BETREFFENDE DE OPRICHTING VAN EEN BELAS-
TING VOOR STADSREINHEID EN -VEILIGHEID

VOORSTEL VAN VERORDENING (DE HEREN VAN
WEDDINGEN, COOLS EN DE DECKER) TOT MATI-
GING VAN DE BELASTING VAN STADSREINIGING
EN -VEILIGHEID EN TOT AFSCHAFFING VAN DE
INNINGSMISBRUIKEN

Algemene bespreking

M. le President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle la discussion generale du projet et de la proposition
de reglement.

Dames en Heren, aan de orde is de algemene bespreking
van het ontwerp en van het voorstel van verordening.

La discusion generale est ouverte.
De algemene bespreking is geopend.
La parole est a Mme Jacobs, rapporteur.

Mme Jacobs. — Monsieur le President, je n'ai pas ete
prevenue de la modification de notre ordre du jour de ce
matin. Si je suis presente en debut de seance, c'est parce que
je souhaitais entendre la discussion sur la proposition de
M. Huygens.

Je vais done prendre la parole en tant que rapporteur du
projet de reglement mais j'aimerais que dorenavant, nous
soyons prevenus a temps des modifications de 1'ordre dujour.

Monsieur le President, Messieurs les Ministres, Chers Colle-
gues, la Commission des Finances et du Budget du Conseil
regional bruxellois a examine les 20 et 27 mars derniers le projet

de reglement modifiant le reglement du 31 mai 1990 instaurant
une taxe de proprete et de securite urbaines ainsi qu'une proposi-
tion de reglement visant « a moderer la taxe de proprete et de
securite urbaines et a en supprimer les abus de perception*.

Tout d'abord un debat de procedure a porte, essentiellement,
sur le fait de savoir si projet et proposition devaient ou non etre
discutes conjointcment.

Le Ministre des Finances rappela a cette occasion qu'un
nouveau texte, applicable pour 1991 cette fois, etait en prepara-
tion et insista sur le fait que le projet aujourd'hui en discussion
n'avait qu'une portee limitee.

II lui semblait done plus coherent d'examiner la proposition
de reglement en memc temps que le nouveau projet 1991 attendu
d'ici peu. La Commission en decida autrement et opta finalement
pour la discussion conjointe.

Le Ministre des Finances dans son expose introductif nous
remit en memoire les retroactes des modifications proposees. II
rappela que, lors des discussions du reglement pour 1990 instau-
rant une taxe de proprete et de securite urbaines, 1'Executif
s'etait engage dcvant le Conseil a organiser une table ronde avec
les representants des federations professionnelles reconnues afin
de verifier s'il existait d'eventuelles anomalies dans 1'application
de la taxe et d'examiner, le cas echeant, la maniere d'y remedier.
Cette concertation debuta en decembre 1990.

Fait important a relever: au cours des discussions de la table
ronde personne ne remit en cause 1'argumentation de 1'Executif
suivant laquelle il ne revient pas qu'aux seuls Bruxellois de
supporter financierement les services de proprete et de securite
urbaines mais qu'au contraire, il est tout a fait logique et
raisonnable que les secteurs des entreprises et des services partici-
pent aussi financierement au fonctionnement de ces services
dont ils sont parmi les premiers beneficiaires.

Lors de la table ronde, des anomalies furent effectivement
constatees: les plus importantes concernent essentiellement,
d'une part, la taxe de 100 frs/m2 qui frappe sans distinction des
surfaces a valeur locative tres differente en fonction de 1'activite
exercee, et, d'autre part, le fait que les personnes exercant une
activite independante a titre accessoire avec des revenus limites
se voyaient aussi soumis a la taxe forfaitaire dc 5 000 frs.

Diverses formules de rechange ont ete envisagees mais il
s'est vite avere que ces formules etaient soit difficilement applica-
bles (du moins dans 1'immediat), soit susceptibles d'apporter
des discriminations supplementaires. C'est pourquoi, afin dc
rencontrer les principales critiques, 1'Executif propose done
d'apporter deux modifications au reglement de 1990: il propose
tout d'abord de limiter a 7 p.c. du revenu cadastral le montant
de la taxation pour les 100 m2 et il propose ensuite d'exonerer
de la taxe forfaitaire de 5 000 frs. les personnes qui exercent
une activite d'independant et qui sont assujettis a une cotisation
sociale limitee en raison des revenus limites qu'ils retirent de
cette activite.

Le Ministre des Finances a insiste tout particulierement
sur le fait qu'un reglement specifique pour 1991 sera depose
incessamment sur le bureau du Conseil et rappela la portee
limitee des modifications techniques proposees aujourd'hui. Ces
modifications ne prejugent en rien des dispositions futures. Le
Ministre precisa encore qu'il souhaitait aussi connattre avec plus
de precisions 1'etat des rentrees fiscales pour 1990 avant de
deposer le nouveau projet.

Lors de la discussion generale, un des auteurs de la proposi-
tion de reglement discutee simultanement avec le projet de
1'Executif s'est rejoui de ce que 1'Executif modifie enfin le
reglement vote en mai 1990 que son groupe, rappela-t-il, avait
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severement critique a 1'epoqiie. Mais il deplora que ces modifica-
tions n'aillent pas assez loin, raison pour laquelle son groupe a
depose une proposition de reglement.

L'orateur a developpe les grands axes de la proposition
deposee par son groupe. Parmi ceux-ci, principalement Ie fait
que la taxe forfaitaire de 5 000 frs. applicable aux entreprises
et professions occupant moins de 300 metres carres est ramenee
a 1 600 frs. et que les 100 frs. par metre carre au dela de 300 ml
sont ramenes a 50 frs. Quant au montant total de la taxe il ne
peut, selon les auteurs depasser 5 p.c. du revenu cadastral. II
propose aussi d'appliquer Ie principe non bis in idem et de
supprimer la solidarite entre proprietaires et locataires pour Ie
paiement de la taxe.

Lors de la discussion, plusieurs membres se sont rejouis de
la concertation avec les milieux economiques et ont juge tout a
fait positivement Ie plafonnement de la taxe en fonction du
pourcentage du revenu cadastral.

Certains membres souhaitaient amender fondamentalement
Ie reglement de 1990, d'autres, en revanche, souhaitaient se
limiter aux modifications techniques presentees par I'Executif
et reporter Ie debat sur 1'ensemble de cette problematique au
reglement 1991. ... . -..-

Certains membres ont fait remarquer qu'en 1'absence de
vote d'un nouveau reglement pour 1991, Ie reglement actuel
restera d'applicarion. Le Ministre s'engagea formellement a
presenter un nouveau projet de reglement pour 1991.

Un membre 1'encouragea a le faire tres rapidement et
demanda aussi que les enrolements 1991 ne soient pas effectues
tant que le nouveau reglement n'etait pas vote, ce a quoi le
Ministre repondit positivement.

De nombreuses suggestions ont ete faites pour la perception.
de la taxe, a defaut de la taxe de 1990, au moins pour celle de
1991. Deux conseillers ont propose d'exonerer les independants
debutants. Un amendement fut d'ailleurs depose dans ce sens,
puis retire suite a 1'engagement pris par le Ministre d'examiner
cette question des createurs d'entreprise dans le cadre du nou-
veau projet.

Autres propositions emises: la taxation par sac poubelle
pour le service proprete et une taxe sur les assurances-incendie
pour le service securke.

En ce qui concerne la taxation par sac poubelle, le Ministre
a fait etat d'experiences tres peu concluantes qui ont eu lieu
dans d'autres villes du pays, a Charleroi par exemple, ainsi qu'a
1'etranger. Le Ministre des Finances ne rejette pas definitivement
1'idee mais precise qu'une telle solution exige une information
tres serieuse de la population, comme cela se fait en Suisse par
exemple, et cela demande done du temps.

En revanche, le Ministre a precise que 1'idee de faire partici-
per les compagnies d'assurance au financement etait a 1'etude.

Un membre a exprime le souhait de separer, a 1'avenir les
aspects securke et proprete, car la logique qui sous-tend ces
deux taxes est fondamentalement differente.

Un autre membre estime que la Region est penalisee par le
fait que le produit de I'impot des societes n'a pas etc reparti, au
moins partiellement, entre les Regions.

Par ailleurs, des conseillers ont exprime leurs inquietudes
quant a d'eventuelles confusions et quant a 1'insecurke juridique,
qui pourraient nature, notamment du fait des rectifications
apportees a 1'avertissement-extrait de role, ou encore du fait
que les enrolements pour 1990 ont ete effectues sur la base du
registre des professions.

Un membre a fait remarquer que les avertissements-extraks
de role ne mentionnaient ni la base imposable ni le mode calcul
de 1'imposition. Le Ministre a precise que, pour repondre a
cette preoccupation, les avertissements-extraks de role encore a
envoyer prevoiraient dorenavant explickement 1'assiette
d'impot.

En revanche, le Ministre s'est categoriquement oppose a
1'application du principe non bis in idem, rappelant que le texte
ne vise pas uniquement des surfaces, mais aussi des personnes
et que la contribution est a charge de chaque contribuable.

A la proposition de certains conseillers de diminuer le pla-
fond a charge des independants de 5 000 francs a 1 600 francs,
le Ministre a repondu que, compte tenu de la detaxation dont
ceux-ci beneficient, ils ne paieraient plus que 800 francs, soit la
moitie de ce que paient les menages, ce qui est tout a fait
inacceptable.

Enfin, le Ministre a insiste pour maintenir la solidarite
proprietaires/locataires.

Le Ministre des Finances a rappele que le service des Immon-
dices etait couvert a plus ou moins 85 p.c. par la taxe, mais
qu'en revanche le service incendie etait deficitaire par definition
et que la solidarite devait jouer dans ce cas.

Lors de la discussion des articles, un long debat a eu lieu
sur la question de savoir ce qu'il fallait entendre par « montant
total supplementaire», le Ministre des Finances precisant qu'il
s'agissak du forfait de 5 000 francs, plus le supplement concer-
nant ce qui depasseJes 300 metres carres, supplement limite a
7 p.c. du revenu cadastral; Afin d'eviter toute confusion, 1'Execu-. -
tif a propose un amendement oral visant a supprimer le mot
«total», ce qui fut adopte. En revanche, 1'amendcnient visant a
plafonner a 5 p.c. du revenu cadastral le montant total a payer,
a ete rejete, de meme que 1'amendement visant a limiter la
validite du reglement a 1990.

Le projet de reglement a finalement ete adopte par sept voix
contre trois.

Quant a la proposition de reglement visant a moderer la
taxe de proprete et de securke urbaines et a en supprimer les
abus de perception, elle a ete rejetee par huit voix centre deux.
Je vous remercie pour votre attention. (Applaudissements.)

M. Le President. —La parole est a M. Debry.

M. Debry. — Monsieur le President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, la taxe PSU est une mauvaise taxe. Elle a
ete elaboree dans une certaine precipitation. Le groupe Ecolo a
ete parmi les premiers a le dire, certains membres du Conseil
1'ont suivi d'emblee; par suite, d'autres ont rejoint nos argu-
ments.

Le principal argument que nous avons developpe et qui a
ete repris par route une serie d'acteurs economiques et, notam-
ment, par le milieu des entreprises, ce qui me paratt significatif,
est le fait que cette taxe ne rencontre pas le principe du pollueur
payeur. Or, Monsieur le Ministre, pour etre comprise et acceptee
par la population, toute mesure fiscale doit etre juste et equita-
ble. Ce n'est qu'ainsi qu'elle pourra reellement etre approuvee.

Nous sommes, en fait, confrontes a un reel fiasco. Cette
taxe presente, tout d'abord, un effet pervers — nous 1'avons
deja denonce— qui fait que lorsqu'une taxe est jugee inequitable
elle provoque, de la part de ceux qui sont imposes, des reactions
de type poujadiste ou negatif. Nous avons pu lire, dans la presse,
une serie de reactions de ce type.
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En 1'absence de logique interne, il faut noter un phenomene
d'incomprehension a 1'egard de cette taxe. Comment expliquer
aux gens que, pour financer Ie service incendie et Ie service
d'enlevement des immondices, on leur demande la surface qu'ils
occupent? Quel est Ie lien entre cette surface et les services
proposes par 1'Agglomeration ?

L'Executif s'est rendu compte, un peu tard, de ce fiasco. En
effet, ce n'est qu'en fevrier 1991 qu'il a fait distribuer, dans
1'ensemble de notre Region, un depliant, bien realise, il est vrai,
assez luxueux, imprime sur papier glace et expliquant, d'une
part, Ie fonctionnement de la taxe elle-meme et, d'autre part. Ie
fait que 1'Executif allait sans doute deposer un amendement
visant a eviter les exces de cette taxe. Ce depliant, cette informa-
tion a 1'egard du public venait beaucoup plus tard, Monsieur Ie
Ministre, s'il s'agissait d'expliquer a la population pourquoi
vous aviez institue cette taxe, mais beaucoup trop tot s'il s'agis-
sait d'expliquer la limitation a 7 p.c. que nous discutons aujour-
d'hui. Le moment choisi par 1'Executif pour informer la popula-
tion n'etait pas tres heureux.

Face a ce fiasco, vous arrivez — 1'expression me paratt
appropriee — avec un seau d'eau pour eteindre 1'incendie. Vous
limitez a 7 p.c. le surplus, la taxe variable proportionnelle a la
surface. Nous sommes rentes de dire qu'il s'agit la d'un emplatre
sur une jambe de bois, car cette limitation peut se justifier pour
le cas d'entreprises non polluantes et disposant de grandes
surfaces, mais non pour des entreprises tres polluantes.

Le principe de la taxe restant le meme, nous ne voterons pas
cette modification.

Je rappellerai rapidement des propositions en la matiere et
la Cacon, selon nous, d'appliquer le principe du pollueur-payeur.
Nous pensons que 1'application d'un tel principe sera susceptible
de changer le comportement de I? population, ce qui, a terme,
s'avere la meilleure solution.

II faut une taxe pour chaque type de probleme. Nous ne
pouvons pas, pour 1'incendie et pour 1'enlevement des immondi-
ces, trouver un principe tenant compte du pollueur-payeur, qui
soit contenu dans une seule et meme taxe. II faut separer la
taxation pour la proprete de celle pour la securite.

Pour la proprete, le principe de base consiste a faire payer
le prix coutant. Nous avons effectue des calculs: le prix coutant
de 1'enlevement et du traitement des immondices revient a
environ 4,60 francs le kilo, le poids moyens d'un sac d'immondi-
ces etant de 1'ordre de 5 kilos, le prix —il est important que la
population le sache — d'un sac moyen d'immondices revient a
la collectivite a environ 25 francs.

Pourquoi ne pas faire participer la population en demandant
une contribution au prorata de la quantite produite ? II suffirait,
des lors, de faire payer le sac proportionnellement au cout qu'il
represente.

Cela n'exclut pas 1'idee du forfait de 1 600 francs, mais il
donnerait droit a 52 sacs, un par semaine. Ce forfait pourrait
etre superieur pour les entreprises, de 1'ordre de 3 000 francs, le
nombre de sacs etant evidemment superieur egalement.

En ce qui concerne la securite, le probleme se pose de facon
tout a fait difference. Plusieurs hypotheses sont envisageables.
II est possible •— comme par le passe — de faire assurer le
financement du service Incendie par la collectivite, avec les autres
ressources, notamment fiscales, prelevees par 1'Agglomeration.

D'autres pistes sont possibles, telles que la liaison de cette
taxe relative au financement du service Incendie aux primes
d'assurance Incendie ou meme a une negociation directe avec
les compagnies d'assurances. Le Ministre — je 1'ai lu dans le

rapport — a declare qu'une telle negociation etait actuellement
en cours.

J'espere qu'elle aboutira a des resultats concrets. En effet,
nous avons un peu trop souvent entendu — notamment de la
part du Ministre Chabert — des phrases du genre: « Vos idees
sont interessantes mais prematurees; elles reclament une etude,
nous verrons cela plus tard.» Nous esperons maintenant, Mon-
sieur le Ministre, que le «on verra» cedera la place a quelque
chose de tangible car, avec une telle logique, rien ne change
et nous craignons que 1'opinion publique n'accepte plus tres
longtemps cet immobilisme. (Applaudissements sur les banes
Ecolo.)

M. le President. — La parole est a Mme de T'Serclaes.

Mme de T'Serclaes. — Monsieur le President, Messieurs
les Ministres, Chers Collegues, les propos que j'ai tenus au
nom du groupe PSC, lors du vote de ce reglement trouvent
aujourd'hui un echo concret et je tiens a en remercier le Ministre
Chabert.

Je vous rappelle, en effet, que, lors du vote de cette taxe, en
mai 1990, j'ai demande au Ministre competent d'organiser une
cohcertation avec les milieux concernes afin d'evaluer 1'incidence
de cette taxe, de constater les eventuelles anomalies et d'exami-
ner la maniere dont celles-ci pourraient etre eliminees.

A cote des modifications techniques concernant les modalites
d'applicarions de la taxe PSU, le groupe PSC note avec satisfac-
tion qu'aucune des parties presentes a la concertation n'a remis
en cause le principe d'une taxation en matiere de proprete et de
securite a Bruxelles.

Tous les acteurs economiques presents a cette table ronde
ont, en effet, estime logique et raisonnable de devoir fournir un
effort financier supplementaire pour couvrir budgetairement le
fonctionnement des services qui exercent les competences de
1'Agglomeration, evitant ainsi de faire supporter par les seuls
habitants de Bruxelles le fonctionnement de ces services.

Meme le parti liberal, dans sa proposition de reglement, ne
remet pas en cause le principe ni 1'economie du projet de
reglement taxe. II s'est limite a modifier certaines modalites et
certains taux, de maniere parfois surprenante. En effet, le parti
liberal propose une taxation identique de 1 600 francs pour les
menages bruxellois et ceux qui occupent une surface de moins
de 300 metres carres alors que ces derniers peuvent, compte tenu
de leur activite professionnelle, deduire fiscalement ce montant,
ce qui fait qu'ils ne paieraient reellement qu'environ la moitie
de cette somme, soit 800 francs. Les Bruxelloises et les Bruxellois
apprecieront a leur juste valeur ce type de proposition.

Aujourd'hui, comme 1'a indique le rapporteur, la concerta-
tion a abouti a deux modifications substantielles.

Premiere modification:

La plafonnement de la taxe a 7 p.c. du revenu cadastral
pour les surfaces au-dela de 300 metres carre, ce qui permettra
de rendre la charge plus equitable notamment en evitant une
imposition trop importanie de surfaces a faible rendement.
Comme 1'a du reste souligne en commission M. van Weddingen,
le critere du revenu cadastral est un bon critere dans la mesure
ou il tient compte de la valeur des surfaces occupees. On peut
done dire qu'a travers ce critere une certaine justice fiscale est
retablie.

Deuxieme modification:

Les independants, assujettis a des cotisations sociales limi-
tees en raison de revenus limites ou qui en sont exoneres, ne se
verront pas appliquer la taxation forfaitaire de 5 000 francs.
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Je me rejouis de cette mesure qui rencontre de nombreuses
situations concretes et notamment celles ou 1'activite d'indepen-
dant ne constitue pas 1'activite principale de la personne.

Pour Ie groupe PSC, ces deux mesures qui s'appliquent pour
Ie reglement 1990 constituent done un progres substantiel par
rapport au reglement initial.

Reste a rendre ces dispositions clairement applicables dans
la realite.

En effet, il n'est pas toujours simple pour les societes ou
les personnes de s'y retrouver. Les documents administratifs
envoyes doivent imperativement etre clairs et permettre aux
personnes concemees d'exercer leurs droits en la matiere.

En ce qui concerne Ie reglement 1991, Ie Ministre nous a
indique qu'il nous serait presente prochainement, 1'Executif
ayant, a juste titre, voulu Her ce reglement 1991 a 1'elaboration
de programmes pluriannuels de gestion et d'investissements
pour les deux riouveaux pararegionaux en matiere d'incendie
et de proprete publique. Cela montre bien et je m'en rejouis
la volonte de 1'Executif d'affecter clairement Ie produit de cette
taxe a la proprete et a la securite dans notre Region;

Sans entrer dans une discussion prematuree sur ce regle-
ment 1991, je youdrais toutefois souligner a ce sujet trois
points essentiels pour le groupe PSC.

Conformement a 1'engagement du Ministre aucun enrole-
ment pour 1991 ne pourra etre effectue avant 1'adoption du
nouveau reglement par notre Assemblee. .

Nous insistons pour que la concertation avec les milieux
concernes soit poursuivie d'autant qu'elle s'est revelee positive
et efficace jusqu'ici.

L'enrolement qui s'etait revele tres confus en 1990 devra
etre realise avec davantage de soins et de methode en 1991,
notamment en communiquant aux contribuables — particu-
liers comme entreprises — les donnees (base imposable, mode
de calcul, dispositions du reglement vote) leur permettant de
verifier si Ie montant qui leur est reclame est exact.

En conclusion, Ie groupe PSC votera ce projet de reglement
en ce qu'il apporte les modifications necessaires pour mettre
fin a certains dysfonctionnements importants du reglement
initial tout en veillant a maintenir les moyens financiers neces-
saires pour couvrir Ie fmancement des services de proprete et
de securite de la Region bruxellbise. (' Applaudissements sur les
banes PSC.)

M. Ie President. — La parole est a M. van Weddingen.

M. van Weddingen. — Monsieur Ie President, Monsieur
Ie President de 1'Executif, Messieurs les Ministres, Chers Colle-
gues, la PSU, nous 1'abordons un peu sous forme d'un feuille-
ton: premier episode, en mai 1990; second episode, en avril
1991. De plus, ce dernier episode se presente sous la forme
d'un flash-back, puisque 1'on nous annonce une retroactivite
au 1" janvier 1990. Ensuite, pour maintenir notre attention,
Ie Ministre, en commission, nous annonce un troisieme episode
dont il ne determine pas exactement la date. «C'est pour
bientot, — dit-il, — dans quelques semaines.» II y a de cela
cinq semaines. Peut-etre tout a 1'heure levera-t-il un voile sur
ce troisieme episode. La seule chose que nous savons deja c'est •
qu'il n'y aura pas de flash-back pour celui-ci.

Pour Ie reste, Ie Ministre est reste tres discret et nous
attendons ce dernier episode avec beaucoup d'interet.

Avant d'aborder Ie fond, ce qui, je vous 1'avoue, ne prendra
pas beaucoup de temps tellement Ie projet de 1'Executif est

mince, il me parait important de nous pencher sur la maniere
dont 1'Executif legifere.

Si je devais utiliser cinq mots pour la qualifier, j'emploierais
— un peu aimablement sans doute — les termes suivants:
tatonnement, aveuglement, illegalite, lenteur, improvisation.

J'evite generalement d'etre excessif. Aussi, ai-je cherche
d'autres adjectifs et qualificatifs moins agressifs. J'avoue
qu'apres reflexion, ceux queje viens de citer m'ont semble etre
les plus appropries. Je vais tenter de vous expliquer mon choix.

Tatonnement: je pense actuellement, vous etes convaincus
du fait qu'un texte un peu bade, inadequat, tant au niveau de
la forme que du fond, a ete «lance». Ensuite — presqu'un an
plus tard —, il est remis en question. La nouvelle mouture
est egalement tres incomplete. En outre, une modification
supplementaire, destinee a corriger des erreurs ou des exces
demeures caches, est deja annoncee. Personne ne sait cepen-
dant a quel moment precis elle interviendra!

Aveuglement: nous vous avions annonce les problemes
auxquels vous tentez de remedier tres partiellement aujour-
d'hui. En mai dernier, nous vous avions prodigue sans compter
nos conseils eclaires. Tout en admettant que tout Ie monde
peut se tromper, nous deplorons neanmoins que vous vous
soyez entetes a ne pas nous ecouter. Nous avions notamment
attire votre attention sur Ie fait que 1'absence de plafond, —
plafond que nous avions suggere — sous quelque forme que
ce soit, mettrait certaines entreprises en difficulte.

Vous avez rejete nos propositions. Aujourd'hui, avec une
annee de retard, vous proposez a votre tour un plafond, ce
dont je me rejouis.

Illegalite: alors que la taxe est votee par cette assemblee
dans la forme que nous connaissons aujourd'hui et qu'elle
constitue done la legislation actuelle, vous donhez instruction
au receveur de 1'Agglomeration — dont Ie devoir consiste a
enroler conformement au reglement-taxe existant — d'ecrire
aux redevables de votre taxe qu'ils ne doivent en payer qu'une
partie. Le motif d'une telle instruction reside dans Ie fait qu'il
existe une intention politique de modifier la taxe. La lettre en
question parvient, en fait, aux redevables avant meme que
vous n'ayez depose le projet de modification de la taxe sur le
bureau de ce Conseil. C'est la faire totalement fi du role de
notre Conseil. En effet, vous n'imaginez meme pas qu'il pour-
rait ne pas adopter totalement le projet que vous lui soumettez.
Vous considerez que nous sommes exclusivement une chambre
d'enterinement de vos decisions politiques.

Autre exemple: le produit de la taxe sur les surfaces exce-
dant trois cents metres carres est egal a zero. Ce sont vos
chiffres. Croyez bien que je me rejouis sincerement du fait que
les victimes de cette taxe soient partiellement et provisoirement
epargnes. Mais dans votre chef, cette demarche denote un
comportement tres inquietant. La recette que vous estimez a
463 millions aurait normalement du etre recouvree depuis
quatre mois. En d'autres termes, vous faites appliquer a votre
guise une taxe votee. Certains sont invites a payer; d'autres ne
le sont pas. Actuellement, sur base de vos chiffres, cela signifie
que, seuls, les petits independants occupant moins de trois
cents metres carres ont ete contraints au paiement de la taxe.
Us ont deja d'ailleurs paye un montant de 165 millions sur
une estimation de 238 millions — je cite vos chiffres. Par
centre, les grandes surfaces occupant plus de trois cents metres
carres n'ont rien paye, sur une estimation de 463 millions.

Que faites-vous de 1'egalite devant 1'impot?

Autre exemple: vous faites retroagir la modification que
vous proposez et c'est une tres bonne chose. Si la retroactivite,
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telle qu'on la pratique au niveau national actuellement, est
absolument catastrophique quand on aggrave la charge fiscale,
par centre, quand on ameliore Ie sort du contribuable, cette
retroactivite est non seulement legale, mais tres souhaitable
pour tous ceux qui etaient victimes d'une taxe exageree.

Vous refusez en commission un amendemeot qui limite a
1990 la taxe, modification comprise. Une taxe modifiee, votee
par cette assemblee, reste en vigueur pour 1991 et doit done
etre percue comme telle. Or, que faites-vous? Vous suspendez
son application, on ne sait sur quelle base juridique, en atten-
dant une deuxieme modification que vous annoncez.

Cette procedure est parfaitement illegale. La solution etait
tres simple. Elle vous a ete proposee en commission et j'en
parle d'autant plus aisement que ce n'etait pas nous qui vous
la suggerions. II s'agissait de limiter la taxe a 1990. Vous aviez
dit initialement que cette taxe modifiee s'appliquerait a 1990
et que vous proposeriez autre chose pour 1991. II eut done
ete logique d'accepter cet amendement et de nous proposer
effectivement autre chose pour 1991. Ainsi, vous ne seriez pas
actuellement dans une situation ou un reglement-taxe existe,
ou Ie recouvrement doit avoir lieu et ou vous Ie suspendez par
Ie fait du Prince.

J'ai parle tout a 1'heure de lenteur. Vous decidez, Ie
6 decembre, de modifier la taxe et vous deposez un projet Ie
14 mars. Ce projet contient trois articles, mats en fait il n'y en
a qu'un, les deux autoes concernent 1'entree en vigueur. Comme
ce projet ne regle quasiment rien, vous annoncez, Ie 20 mars,
un projet complementaire quelques semaines plus tard.

Cela se passait il y a cinq semaines. Monsieur Ie Ministre,
et nous ne voyons toujours rien venir. Peut-etre tout a 1'heure
vous annoncerez-nous quelque chose?

— Pour la petite histoire, mes deux collegues cosignataires
et moi-meme, lorsque nous avons decide d'introduire une
proposition ameliorant la taxe, qui est beaucoup plus develop-
pee que la votre, dans les textes et dans les problemes qu'elle
regle, n'y avons travaille que deux matinees, Monsieur Ie
Ministre.—

Cette lenteur n'est pas sans consequence, puisque vous
suspendez 1'enrolement de la taxe 1991 et que, dans Ie meme
temps, vous devez emprunter de facon massive pour couvrir
vos d6ficits et vos depenses, alors que vous pourriez avoir des
fonds propres en percevant, dans les delais utiles, les taxes que
vous avez vous-meme fait voter. Est-ce vraiment —• et poser
la question c'est y r6pondre — de la saine gestion?

Cinquieme qualificatif: improvisation, mais nous ne nous
y etendrons pas trop longtemps. La perception a revele de
nombreuses lacunes, des doubles emplois, des erreurs manifes-
tes. Les enrolements ne correspondent pas, loin s'en faut, aux
previsions que vous aviez faites.

Une marge d'erreurs raisonnables dans des previsions est
normale et peut representer quelques pourcents. Ici, nous
atteignons parfois 25, 30 voire 40 p.c. d'erreur.

Plus grave: aujourd'hui, vous nous soumettez un texte
concis et precis, qui a des implications budgetaires tout aussi
precises, mais vous n'indiquez aucune estimation. Nous vous
1'avions demande en commission, mais je ne compte pas relire
id la reponse car elle ne nous apprendrait rien. Nous n'y
trouvons aucune estimation sur les moms-values; c'est incroya-
ble! Nous avons egalement demande des exemples concrets de
ce que represente la limitation, au plafond de 7 p.c. du revenu
cadastral. Vous nous aviez promis une dizaine d'exemples que
j'ai cherches en vain dans Ie rapport. Nous n'avons pas la

moindre idee de ce que cela peut representer concretement
pour les entreprises. Voila pour rimprovisation.

J'ai essaye de justifier ces cinq adjectifs qualificatifs qui ne
me paraissent pas exageres.

Quant au fond, nous en aurons vite fait Ie tour. Le rappor-
teur, queje remercie d'ailleurs, a redige un rapport tres objectif
et assez complet. La limitation a 7 p.c. du revenu cadastral
est un premier pas interessant puisque, comme je vous 1'ai dit
tout a 1'heure, nous avions propose un plafond. Vous en
proposez un a votre tour, malheureusement avec un an de
retard.

Le deuxieme point, et il n'y en pas d'autres dans votre
proposition, c'est 1'exoneration pour les activites accessoires.
Ce n'est certainement pas une mauvaise solution. Nous propo-»
sons un amendement sur ce point qui sera defendu tout a
1'heure par mon collegue Marc Cools,

Je ne peux dire autre chose de ce projet, si ce n'est qu'il
vaut mieux cela que rien du tout! Mais comme vous 1'avez dit
vous-meme, cela represente vraiment peu de chose, d'autant
que nous attendions «autre chose». Pour nous prononcer de
facon definitive sur ce que doit etre cette taxe pour 1'avenir,
nous attendrons cette «autre chose», et nous pourrons alors,
je 1'espere, avoir un debat de fond interessant sur un projet
consistant.

Mais peut—etre y a-t-il une alternative immediate, Mon-
sieur le Ministre, qui permettrait de gagner beaucoup de temps
pour nous, pour les entreprises, pour votre budget, pour acce-
lerer le recouvrement... C'est de suivre en tout ou en partie —
peut-etre est-elle amendable — la proposition que nous avons
faite, qui a le benefice d'etre tres complete. Pourquoi taxer a
5 000 francs tout independant, tout acteur economique, si petit
soit-il, alors que par ailleurs, dans la majorite des cas, etant
bruxellois il paye la «menage» aussi. Une deuxieme taxation
de 5 000 francs, c'est quand meme beaucoup pour des person-
nes qui occupent de petites superficies pas plus importantes
que celles occupees normalement par un menage. Pourquoi
leur faire payer plus de trois fois la taxe, toujours pour le
meme service? II n'y a pas de raison objective, etc'est pour
cela que nous proposions une limitation a 1 600 francs pour
tous, pour les superficies inferieures a 300 metres carres.

Quant a la progressivite, 100 francs par metre carre, elle
est beaucoup trop rapide, comme nous vous 1'avions deja dit
en mai dernier.

Dans le rapport et dans votre expose preliminaire en Com-
mission des Finances, vous avez vous-meme indique, dans
1'inventaire des critiques principales du secteur conceme, que
100 francs au metre carre representaient une progressivite
excessive. Nous vous proposons 50 francs le metre carre et
une limitation absolue au niveau du revenu cadastral. Nous
avons choisi 5 p.c., peut-etre parce que ce chiffre est plus
«rond» que 7 p.c. et parce que nous aVons donne, dans
notre proposition, un exemple concret qui nous paraissait
raisonnable.

II est evident qu'il n'est pas utile de se battre tres longtemps
quant a ce pourcentage qui peut s'elever a 5, 6 ou 7 p.c. Son
principe est en effet bon.

Cependant, pourjuger de votre projet par rapport a notre
proposition, il aurait fallu quelques exemples. Contrairement
a nous, vous disposez, en effet. Monsieur le Ministre, de
moyens pour trouver ces exemples concrets. Je regrette qu'un
tel debat constructif n'ait pas eu lieu. Pourquoi avez-vous
choisi 7 p.c.? A Bruxelles, nous avons 1'impression que vous
avez fait du «vogelpik». Quel est 1'element objectif? Vous ne
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nous donnez pas d'exemple qui prouve que la limitation est la
bonne.

Par ailleurs dans notre proposition nous rappelons que ne
sont taxables que les surfaces effectivement utilisees a une
activite professionnelle visee. Le texte, vote en mai dernier. Ie
permet d'ailleurs. Seulement, son application — nous en avons
la preuve — passe outre. C'est ainsi que sont taxees de simples
boites aux lettres. Nous aurions au moins espere une declara-
tion claire indiquant que cette facon de proceder etait contraire
au reglement. C'est la raison pour laquelle nous insistons sur
cet aspect dans 1'expose des motifs de notre proposition.

II est un troisieme element que 1'on retrouve dans notre
proposition, a savoir 1'application pure et simple du principe
non bis in idem applique en droit fiscal, selon lequel on ne taxe
pas deux fois la meme chose.

Selon votre systeme, plusieurs personnes qui partagent le
meme local de moins de 300 metres carres et qui ne sont pas
groupees en societe, seront chacune imposees a 5 000 francs.
Des lors, la meme surface peut etre imposee deux, trois ou
quatre fois. Ce systeme est contraire aux principes fiscaux.
Nous proposons que, dans un tel cas, la perception s'effectue
une seule fois sur 1'ensemble de la superficie et que la taxe soit
eventuellement divisee entre les utilisateurs. En effet si ceux-ci
faisaient partie d'une meme societe, ils ne paieraient ensemble
qu'une seule taxe. Or, vous savez que certaines professions
liberates ne peuvent se grouper en societe. C'est une discrimi-
nation supplementaire que notre proposition supprime.

Le quatrieme element de notre proposition a pour pbjet
de supprimer la solidarite entre proprietaires ef locataires,
solidarite qui n'a aucun sens. II s'agit en effet d'un service
rendu a 1'occupant, auquel doit s'appliquer le principe de
«l'utilisateur payeur». En 1'espece, 1'utilisateur est 1'occupant
et c'est a lui qu'il incombe de payer.

J'en viens a un cinquieme element, les amendes, au sujet
duquel, nous avons eu en mai de 1'annee derniere, une longue
discussion en commission.

Fort heureusement, nous avons reussi a faire adopter un
de nos amendements au texte propose, qui innovait dangereu-
sement en introduisant la notion de «tentavive de fraude».
Mais ce systeme d'amende reste inadmissible puisque la moin-
dre infraction a 1'un des elements du texte du reglement donne
lieu a une amende de 200 p.c. d'emblee, la premiere fois: la
taxe a payer, plus 200 p.c., c'est-a-dire trois fois la taxe. Cela
n'existe nulle part. II est vrai que le Code des impots sur les
revenus prevoit des taxes de 200 p.c. On a probablement voulu
recopier ce texte mais maladroitement. En effet, a cote de ce
texte imposant 200 p.c., un arrete royal prevoit une echelle
allant de 10 a 200 p.c., en fonction de la gravite et surtout
de la frequence de 1'infraction. Premiere infraction: 10 p.c.,
deuxieme — quand il s'agit de la meme — 25 p.c., troisieme:
50 p.c.. C'est ce que nous vous proposons ici egalement. En
effet, lors de la creation d'une nouvelle taxe d'une application
aussi difficile que celle-ci — nous allons etre gentils! — si
rAdministration qui la percoit se permet autant d'erreurs que
celles que 1'on constate, il faut permettre aussi a celui qui doit
la payer de pouvoir se tromper de bonne foi sans devoir payer
200 p.c. d'amende.

Enfin, en ce qui conceme 1'entree en vigueur — c'est peut-
etre 1'un des seuls points communs entre notre proposition
et votre projet — nous sommes egalement partisans de la
retroactivite. En effet, meme pour un an, on ne peut laisser
subsister une taxe aussi mai concue.

Mais ce qui differencie notre proposition de votre projet,
meme sur ce point la —j'ai d'ailleurs employe tout a 1'heure le

mot «imprevision»— c'est que nous prevoyons les modalites,
nous prevoyons le cas oil la taxe est deja payee — normale-:
ment, toutes les taxes devaient etre payees pour le 31 decembre
dernier — nous prevoyons la maniere et le delai de restitution.
Nous prevoyons, pour ceux qui n'auraient pas encore paye,
1'envoi d'un nouvel avertissement-extrait de role afin d'eviter
la situation ou ce dernier ne serait plus valable. Tout cela n'est
pas prevu dans votre projet. Je suppose que vous y pourvoirez.
Mais pourquoi pas ne pas le faire tout de suite? Depuis de
6 decembre, vous avez eu le temps de revoir cette taxe. Ce
n'est pas trop demander que de prevoir aussi ce genre de
modalite.

Monsieur le Ministre, il est vrai que je suis content que
vous ayez fait quelque chose. Toutefois, j'aurais pu esperer un
peu mieux, un peu plus.

Nous attendons le troisieme episode que vous nous avez
annonce, comme je 1'ai dit tout a 1'heure. Nous esperons
que ce sera enfin un texte acceptable pour les Bruxellois.
(' Applaudissements sur les banes du PRL.)

- Het woord is aan de beer Vandenbos-De Voorzitter.
sche.

De beer Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzitter, ik kan
mijn uiteenzetting bijzonder bondig houden omdat ik verwijs
naar mijn naar aanleiding van vorige besprekingen naar voren
gebrachte argumenten. Ik neb mij toen verheugd over het
moedige beleid van de Minister van Financien waarbij hij
krachtdadig ingrijpt in de deficitaire toestand van de agglome-
ratie — hoewel hij, noch de Executieve daarvoor verantwoor-
delijkheid dragen — telkens met het belang van de Brusselaar
voor ogen. Ik zai daar dus niet dieper op ingaan.

Nochtans wens ik de Minister van Financien de volgende
suggestie te doen. In 1990 hebben wij de belasting waaraan
nu een wijziging wordt aangebracht, goedgekeurd gelet op het
deficit van de Brusselse agglomeratie. Ik meen dat het nu tijd
is een overzicht van de huidige fmanciele situatie van de
agglomeratie op te stellen. Daamaast moet er werk worden
gemaakt van een inventaris van de structurele maatregelen,
de beleidsmaatregelen, de al uitgevoerde besparingen en het
gevolgde personeelsbeleid met het oog op een goed beleid in
de toekomst waaraan wij in de Commissie voor de Financien
een uitvoerige bespreking zullen wijden zodat wij uiteindelijk
met een schone lei kunnen beginnen.

Het ingediende ontwerp is een bevestiging van de principes
. die voorheen reeds werden vastgelegd. Niemand betwist dat de
kleine, middelgrote en grote ondernemingen moeten bijdragen
voor de reinheid en de veiligheid van de stad. Daarbij moet
een billijk evenwicht tussen de KMO's en de grote bedrijven,
tussen de distributiesector en de ambachtelijke sector, tussen
de burger en de onderneming worden nagestreefd. Ik hoop
dat — het werd uitdrukkelijk beloofd tijdens de bespreking in
commissie — het volgende ontwerp ter zake dat voor het jaar
1991 zai worden ingediend, grondig kan worden besproken,
zodat de nodige correcties kunnen worden aangebracht.

Mijnheer de Minister, ik wens toch twee kritieken te formu-
leren. De eerste gaat over de wijze van inkohiering. De burger
wordt nu geconfronteerd met rechtsonzekerheid omdat de
berekeningswijze van de belasting niet wordt vermeld. Ik meen
dat hij daaruit juridische conclusies zou kunnen trekken. De
burger heeft nochtans fundamenteel recht op informatie. Dat
moet de eerste krachtlijn van het ontwerp 1991 worden.

Ten tweede, de problematiek van de jonge ondernemers,
de starters, ligt mij na aan het hart. Brussel is een hoofdstad
en een internationale stad. Zij heeft met alleen een enorme
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aantrekkingskracht voor het intemationaal economisch
gebeuren en de grote buitenlandse bedrijven, maar ook voor
Vlaamse en Franstalige ondememers die in Brussel hetzij met
een kleine winkel, hetzij met een garage of een ander bedrijf
willen beginnen. De Executieve moet derhalve economisch
vriendelijke maatregelen nemen ten opzichte van deze perso-
nen. Niemand beweert dat een Belgisch of een jong Brussels
bedrijf niet moet bijdragen. Ik pleit enkel voor billijke modali-
teiten ten aanzien van de «jonge» ondememers die bij de
bespreking van het volgende ontwerp ter zake moeten worden
vastgelegd. Trouwens, ik heb reeds tijdens de bespreking van
het ontwerp van 1990 garanties gekregen dat een adequate
regeling wordt uitgewerkt.

Ik ben ontgoocheld over de uiteenzetting van de Fransta-
lige liberalen. Zij getuigen van weinig originaliteit of creativi-
teit. Men omschrijft dit ontwerp als «des pedtes nuances, des
echos». Daarbij vergeet men dat de Minister over een aantal
randbemerkingen gezegd heeft dat zij nuttig waren voor het
ontwerp 1991.

De CVP-fractie kijkt uit naar het aangekondigde ontwerp
en zai intussen dit ontwerp goedkeuren. (Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collogues, je crois que lorsqu'une pomme est blette,
elle est blette et qu'il ne sert a rien de s'appesantir longuement
sur sa qualite nutritionnelle.

Le projet de reglement qui nous est propose est totalement
insuffisant etant donne, comme 1'a souligne tresjustement mon
ami M. van Weddingen, qu'il ne regle que ires partiellement les
erreurs du projet de reglement vote par ce Conseil au mois de
mai de I'annee demiere.

La premiere constatation a faire a 1'occasion de ce debat,
c'est qu'au fond nul n'est prophete en son pays.

En commission au mois de mai de I'annee derniere, mais
egalement en seance pleniere, le groupe PRL avait souligne
tous les errements de ceUe taKe nouvelle appelee et baptisee
taxe de proprete et de securite urbaines.

On ne nous a pas ecoutes, notamment lorsque nous avons
preconise 1'instauration de plafonds. Cela a conduit a une serie
de situations tout a fait aberrantes. Des cas reels et concrets
ont ete communiques au groupe PRL suite au mailing que
nous avons adresse aux entrepdses bruxelloises.

Voici quelques exemples. Un pepinieriste aurait du etre
amene a payer 120 p.c. de son chiffre d'affaires pour regler la
taxe de proprete et de securite urbaines. Pour les magasins de
meubles ou les exposants de voitures automobiles cette taxe
representait environ un tiers de leurs benefices annuels.

Aujourd'hui, 1'Executif fait marche arriere sur un point et
instaure un plafond. Nous nous en rejouissons tout en regret-
tant, comme 1'a dit mon collegue M. van Weddingen, d'ignorer
pourquoi ce plafond est fixe a sept p.c. plutot qu'a cinq p.c.
Alors que vous le reconnaissez vous-meme le projet de regle-
ment que vous nous proposez aujourd'hui n'est pas encore
tout £i fait satisfaisant, puisque vous nous annoncez une troi-
sieme phase — la terminologie «troisieme phase» est inquie-
tante en politique beige — qui reglera tous les problemes.

Pourquoi ne pas 1'avoir fait immediatement? D'autant plus
que nous aliens voter — et je tiens & sensibiliser les membres
de cette assemblee a cet egard — non seulement un reglement
valable pour I'annee 1990, mais un reglement sans limite dans
le temps. Si 1'Executif ne propose pas, ou si cette assemblee

n'approuve pas dans quelques mois, un nouveau projet de
reglement, ce reglement-ci restera en vigueur sans limite dans
le temps. L'Executif aurait pu proposer immediatement un
projet de reglement coherent et reglant tous les problemes qui
ont ete souleves par 1'application de cette nouvelle taxe de la
proprete et la securite urbaines.

Le groupe PRL, qui ne dispose pas de cabinets ministeriels
plethoriques ni d'une administration a son service, a pu prepa-
rer une proposition coherente qui rencontre un ensemble de
critiques.

A cet egard, je voudrais dire a Mme de 't Serclaes que je
ne comprends pas son attitude critique a 1'egard de notre
proposition qui defend 1'egalite de taxation entire les petites
entreprises qui occupent moins de 300 metres carres et les
personnes physiques. C'est un principe que nous avons voulu
defendre. Je crois qu'un petit entrepreneur, un petit commer-
cant, un avocat, un independant qui occupe quelques metres
carres ne salit pas n6cessairement plus qu'une personne physi-
que. C'est pourquoi nous avons voulu defendre ce principe de
1'egalite au niveau de cette nouvelle taxe PSU, parce que nous
sommes attaches au principe du pollueur-payeur.

Lorsqu'une entreprise pollue, c'est-a-dire engendre un
volume important d'immondices, des reglements speciaux de
1'Agglomeration, notamment un reglement special d'enleve-
ment des dechets dont le montant a ete double par 1'actuelle
majorite, font que 1'entreprise paye pour le service qui lui est
rendu.

On cree une nouvelle taxe sur la proprete et la securite
urbaines qui — il faut encore le rappeler a 1'occasion de ce
debat — ne va en rien ameliorer le service rendu a la popula-
tion. On aurait pu discuter de la contribution des entreprises
si le service, notamment en ce qui concerne 1'enlevement des
immondices et la proprete publique, avait ete ameliore effecti-
vement.

On s'interroge sur la necessite de creer un quatrieme four
pour 1'incinerateur, ce qui souleve des problemes tant d'ordre
ecologique que d'ordre financier. Mais un quatrieme four ne
serait pas necessaire si 1'on renforgait les recoltes selectives, de
papier notamment, comme ce fut fait il y a quelques annees
dans 1'agglomeration bruxelloise, ce qui represente a peu pres
un quart du volume total des immondices. Je le repete: si 1'on
avait recree et developpe ces recoltes s61ectives, par exemple
de plastique, peut-etre aurions-nous pu envisager de demander
une contribution plus importante aux entreprises.

Tel n'est pas le cas. C'est pourquoi notre proposition nous
paralt parfaitement coherente.

Bien entendu, nous defendrons notre proposition: Eric
van Weddingen 1'a fait tout a 1'heure. Permettez-moi des
maintenant quelques mots — j'y reviendrai plus longuement
lors de la discussion des articles — sur trois amendements que
le groupe PRL propose au projet de reglement. Le
paragraphe 2 de 1'article premier de ce projet de reglement
nous parait interessant. U stipule que «les independants qui,
en raison de revenus limites comme independants, sont assujet-
tis a des cotisations sociales limitees ou en sont exoneres
sont egalement exoneres de la taxe de proprete et de security
urbaines».

Bien qu'interessante, cette proposition faite par 1'Executif
nous paratt insuffisante. C'est pourquoi nous proposons que
beneficient egalement de cette exoneration les avocats stagiai-
res qui accomplissent des missions pour le compte du Bureau
de consultation et de defense, ainsi qu'aux personnes physiques
et morales exercant leur activite dans les memes locaux que
ceux d'une autre personne physique ou morale ayant deja ete
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enrolee a la taxe de securite et de proprete urbaines relative
aux memes locaux. Nous proppsons egalement que beneficient
de cette exoneration les personnes morales qui ont realise un
exercice deficitaire 1'annee precedant I'enrolement a ladite taxe
et dont Ie chiffre d'affaires etait inferieur a 5 millions de francs.
En effet, Madame de't Serclaes, pour pouvoir deduire la taxe
de ses impots, encore faut-il avoir des benefices taxables. •

D'autres amendements auraient pu etre deposes. En com-
mission, M. Vandenbossche, du groupe CVP, avait depose
un excellent amendement tendant a exonerer les createurs
d'entreprises, ce qui est logique. Nous n'avons pas voulu voler
son idee, mais nous regrettons qu'il ait retire cet amendement.
L'Executif s'y etait declare assez favorable, mais il 1'a reporte
a la troisieme phase. C'est dommage.

Monsieur Ie President, Monsieur Ie Ministre, Chers Colle-
gues, pour conclure,j'invite, bien entendu, 1'Assemblee a voter
la proposition de reglement deposee par Ie groupe PRL. S'il
n'en etait pas ainsi, j'invite en tout cas 1'Executif a nous
presenter rapidement sa fameuse troisieme phase afin que 1'on
puisse en terminer avec ce mauvais feuilleton, mauvais parce
qu'il n'est pas bon de revenir plusieurs fois sur un meme
reglement de taxe et mauvais aussi parce que 1'Executif doit
chaque fois faire distribuer un imprime toutes boites paye par
Ie contribuable pour annoncer ses intentions a la population
bruxelloise. J'espere que, dans votre reponse, Monsieur Ie
Ministre, vous nous preciserez quand nous pouvons esperer
cette troisieme phase, mais croyez que nous vous rappellerons
votre engagement en temps voulu.

J'aimerais egalement que vous preniez toutes les disposi-
tions necessaires pour que la perception de la taxe se deroule
mieux qu'actuellement. En effet, on a constate, outre des abus
dus au texte meme du reglement de taxe vote en mai dernier
par Ie Conseil, un certain nombre de derapages au niveau de
la perception.

C'est ainsi qu'un certain nombre d'independants qui
exploitaient un meme local sous plusieurs raisons sociales, se
voyaient reclamer plusieurs fois cette taxe. Us se sont adresses
a 1'Agglomeration de Bruxelles qui leur a fait savoir que meme
pour une boite aux lettres, ils devaient verser ces 5 000 francs
alors que ce n'etait pas clairement precise par Ie reglement.

Lorsque je vous ai pose une question ecrite dans Ie but de
communiquer copie des informations recues aux independants
concernes, vous m'avez repondu que mon interpretation etait
exacte. J'estime que des informations plus precises devraient
etre communiquees aux fonctionnaires charges d'assurer la
perception. II faudrait egalement veiller a ce que celle-ci se
deroule dans les regles et surtout, a permettre aux contribua-
bles de contacter 1'administration par telephone. En effet,
il arrive que Ie standard telephonique du Conseil regional
bruxellois soit deborde par les coups de telephone emanant de
personnes qui souhaitent obtenir des informations. Lorsqu'el-
les s'adressent au PRL, nous les leur foumissons volontiers et
personnellement, lorsque j'en ai 1'occasion, je communique
aux independants Ie montant qu'ils ont a payer ou je leur fais
savoir ce dont ils ne sont pas redevables, selon Ie projet. Mais,
ce travail releve de 1'administration; des dispositions devraient
done etre prises pour que 1'accueil reserve au public soit Ie
meilleur possible. (' Applaudissements sur les banes du PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, Chers Collegues,
cette taxe PSU qui nous est a nouveau.soumise, est, comme
1'a dit un collegue du PRL, un veritable feuilleton, puisque
nous aurons d'ailleurs 1'occasion d'en voir un autre episode

dans quelques mois; mais ce n'est pas un hasard car il s'agit
d'un probleme important.

Je voudrais rappeler brievement Ie contexte general dans
lequel s'inscrit cette problematique. Ce n'est pas un caprice de
1'Executif. Cette taxe repond a un certain nombre de necessites
politiques, fmancieres, de justice et d'equilibre entre les contri-
buables bruxellois.

Au depart, les objectifs etaient de rechercher les moyens
de remedier au deficit structurel que 1'Agglomeration bruxel-
loise a toujours connu. Comme vous pouvez vous en douter,
ce sujet m'est plutot familier.

Le second aspect etait d'elaborer un plan de restructuration
globale — combine avec le premier objectif — des services
de cette Agglomeration et permettant — puisque c'est notre
volonte commune — d'offrir des services dignes d'une capitale
europeenne et de 1'attente legitime des menages bruxellois et
des entreprises de la Region qui payent des impots pour qu'il
en soit ainsi.

La taxe creee repondait a trois principes.

Un premier principe que 1'Executif, dans son jargon, a
appele « principe de globalite». Celui-ci vise a une taxe unique
pour les differents services urbains rendus par 1'Agglomera-
tion. II ne s'agit pas, comme certains ont pu le croire, d'une
taxe d'environnement mais bien d'une taxe globale et generate
visant les services de 1'Agglomeration auxquels tous les mena-
ges et les entreprises, a des litres divers, font partiellement ou
totalement appel.

Le deuxieme principe est un «principe d'equilibre» entre
les menages et les entreprises dans la participation au finance-
ment des services. En effet, la phase anterieure etait caracteri-
see par le financement des services de proprete par les menages
domicilies a Bruxelles, les entreprises, en dehors de systemes
volontaires, notamment d'abonnements n'y participant pas
reellement. II y a done eu volonte d'equilibre.

Le troisieme principe a ete appele de maniere p6dante
«principe de concurrentialite». II vise a tenir compte du sur-
cout, en particulier de 1'immobilier, pour les entreprises de
production a Bruxelles.

On peut dire que ces principes sont maintenus dans la
philosophic de 1'Executif. En tout cas, c'est ce que nous avons
pu comprendre de ses declarations et des volontes qu'il a
affirmees.

Certes, des difficultes existent.
L'enrolement pose incontestablement probleme. Je m'e-

tonne cependant des critiques emises par certains a 1'egard de
1'administration. Chacun sail dans cette assemble® que, quel
que soit le parti au pouvoir, 1'application d'une nouvelle legis-
lation de taxation presente toujours des difficultes, des aleas,
necessite toujours des ajustements.

En tant que contribuable, j'ai recu des doubles ou triples
demandes de paiement. Cela peut paraitre etrange. D'autres
que moi, exercant la meme activite professionnelle, en ont recu
tout autant. Le chef du groupe PRL sait fort bien que la
plupart des avocats a Bruxelles ont connu la meme situation.
II suffisait, pour essayer d'arranger les choses, d'ecrire une
petite lettre! II faut se rendre compte d'abord, qu'il faut essuyer
les platres, et qu'ensuite, puisqu'on en est a 1'informatisation
de tout, si 1'on n'a pas insere des programmes suffisamment
precis, puisque le systeme informatique ne rend que ce qu'on
lui donne, il en resulte des taxations qui, finalement, n'ont
rien a voir avec ce que le legislateur avait prevu. C'est ainsi
que 1'on a reclame deux ou trois fois, en utilisant des articles
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differents du reglement, des taxes qui n'auraient du evidem-
ment, nous 1'avions clairement dit dans les travaux preparatoi-
res, etre reclamees qu'une seule fois. Soyons done de bon
compte. N'accablons pas 1'admimstration. La Region bruxel-
loise est grande, ses contribuables sont nombreux. L'applica-
tion de cette taxe etait difficile. Des erreurs ont ete commises.
II fallait y remedier. Nous nous rejouissons de voir que 1'Execu-
tif s'y soit employe.

Le deuxieme problems, tous les intervenants 1'ont souligne,
— et 1'on pouvait s'y attendre- — ce sont les efFets pervers
dans la maniere dont la taxe avait ete concue. II est evident
que nous ne pouvons accepter que certaines entreprises soient
amenees, par une interpretation litterale, a payer plus que ce
qu'elles gagnent. Cela n'a pas de sens. Personne ici n'a jamais
imagine que 1'on puisse aller dans une telle direction.

II est vrai que 1'absence de plafonnement de la taxe a
certainement ete un handicap pour pouvoir faire face a cette
solution. Peut-etre aurait-on pu envisager d'emblee un plafon-
nement. On peut penser aussi qu'il etait pref6rable d'attendre
pour pouvoir evaluer le plafond. Je ne suis pas certain que
1'evaluation actuelle soit fiable et done que les plafonnements
actuels soient definitifs. Je ne me fais guere d'illusions a cet
egard. Notre groupe est conscient du fait qu'il faudra attendre
les resultats pratiques avant d'envisager une reevaluation.
Nous ne manquons pas de realisme, mais nous savons aussi
qu'il faut, le moment venu, prendre ses responsabilites.

Pour ce qui est des projets de 1'Executifs, nous approuvons
le systeme du plafonnement.

Quant au maintien de 1'universalite, de la globalite de la
taxe, j'aimerais rompre une petite lance. II nous a ete dit a
ce sujet qu'une repartition nouvelle etait envisagee par un
elargissement de 1'assiette aux entreprises de production, cor-
rige par un plafonnement lie au revenu cadastral de la taxe.

En ce qui nous concerne, nous sommes tres attaches au
maintien d'un secteur de production, d'un secteur secondaire
a Bruxelles. Nous regrettons qu'il faille envisager de proceder
a 1'elargissement de 1'assiette aux entreprises de production
meme si, il faut bien le dire, ce sont les entreprises bruxelloises
elles-memes qui assez curieusement ont suggere cet elargisse-
ment de la taxe.

Done, nous nous trouvons la, devant une suggestion des
representants des entreprises, d'elargir 1'assiette aux entreprises
de production que nous avions exonerees ou du moins aux-
quelles nous avions accorde le systeme forfaitaire. Ce sujet
appelle reflexion. En effet, en ce qui nous conceme, nous ne
sommes pas les defenseurs de tel ou tel secteur d'activite. Nous
savons qu'il existe des activites «fortes» dans la ville: la
promotion immobiliere, le systeme de distribution et nous
avions precisement voulu, au depart, operer une distinction
entre les fonctions fortes et celles i proteger dans la ville.

Le groupe socialiste demande done a 1'Executif d'etre, tout
comme lui, attentifa cet aspect des choses.

Nous souhaitons egalement que dans le reglement definitif,
les effets pervers soient elimines. Je pense, notamment, aux
independants exercant leur profession a titre secondaire ou
accessoire, qui pourraient raisonnablement, me semble-t-il,
etre exoneres dans le systeme futur.

Toutefois, je voudrais, au nom du groupe socialiste, souli-
gner 1'interet que nous portons, ainsi que d'autres groupes
d'ailleurs, a J'action regionale de proprete publique. Le Minis-
tre des Finances 1'a fait observer lui-meme en commission:
1'instauration du forfait de 5 000 francs et du supplement a
charge des entreprises a surtout pour objet de couvrir les

depenses de securite. A 1'intention de nos collegues van Wed-
dingen et Cools, je dirai que 1'on parle trop souvent, a propos
de cette taxe PSU, du financement de la proprete. En fait,
I'ancienne partie «menage» de la taxe PSU, dont le taux est
reste inchange, cumulee aux ressources propres resultant des
activites du service de proprete publique, represente pres de
70 p.c. des depenses de personnel et de fonctionnement de la
proprete publique.

II est done clair — on 1'a deja souligne et il est parfois bon
de repeter les choses qui ne semblent pas penetrer certains
esprits — que 1'essentiel de la taxe levee sur les entreprises sert
a combler le deficit structurel du service incendie, signale a
maintes reprises du temps de 1'Agglomeration. Vous n'ignorez
pas que le deficit structurel de 1'Agglomeration, d'un demi
milliard environ, etait, si 1'on procedait a une repartition
fonctionnelle, integralement du a 1'absence d'autofmancement
du service incendie, qui fonctionne en toute logique gratuite-
ment car il ne peut en etre autrement dans une ville modeme.
D'ailleurs, on le sait depuis le Moyen-Age, tout paiement du
service incendie entraine 1'incendie complet de la ville. II s'agit
d'un constat, etabli depuis longtemps deja, et nous n'allons
pas faire fi de 1'experience. Par consequent, le service incendie
est un service qui ne s'autofmance pas et qui a besoin de la
contribution collective pour fonctionner. On ne peut 1'ignorer.

Done, 1'essentiel de la nouvelle taxe sert a combler le deficit
structurel du service incendie. Le service regional de proprete
publique n'a done pas beneficie d'un supplement significatif
de ressources. Tout ce qui a pu jusqu'ici etre developpe, avec
bonheur, en matiere de nettoiement de la voirie regionale et
des sites propres de la STIB, par exemple, provient de la
reorganisation des horaires et d'une premiere restructuration
des toumees de collectes des immondices: modifications, re-
structurations operees en aout dernier par le secretaire d'Etat
Robert Hotyat, apres conclusion d'un protocole avec les orga-
nisations syndicates representatives.

L'operation de nettoyage du centre-ville a ete rendue possi-
ble par 1'apport de moyens regionaux supplementaires. Des
lors, il apparait — etj'y ai deja fait allusion, il y a un instant
— des declarations du Ministre des Finances en commission,
qu'une incertitude, surtout apres les modifications que nous
allons apporter, regne quant au produit de la taxe 1990,
lequel pourrait etre mferieur au montant initialement esp6re.
Cependant, nous sommes unanimes pour dire que Bruxelles
doit etre une ville propre, une capitale europeenne impeccable
— elle doit d'ailleurs 1'etre aussi pour ses habitants, indepen-
damment de son role europeen — et que des moyens supple-
mentaires doivent etre mis a la disposition de 1'agence.

Notre groupe indique tres clairement que la reduction
eventuelle des recettes ne pourra en aucun cas etre compensee
par une reduction des depenses de la proprete publique. Cela
doit etre clair dans tous les esprits. II n'est pas question
de limiter les actions de 1'Agence regionale de proprete. Au
contraire, tout le monde convient qu'il faut les accroitre et les
diversifier. Ce n'est d'ailleurs qu'ainsi que notre Region pourra
se hisser a la hauteur d'autres metropoles, comme Paris, qui
ont fait de la proprete une image essentielle de leur presenta-
tion intemationale. L'opinion publique reclame cet effort. Des
lors, parallelement a 1'effort de rationalisation et d'accroisse-
ment de productivite mene par le Secretaire d'Etat, il faudra
que 1'Executif, comme le Conseil, envisagent Pattribution de
moyens complementaires a la proprete publique.

Voila ce que notre groupe souhaitait souligner a 1'occasion
de cette discussion. Bien entendu, nous soutenons les proposi-
tions qui nous sont faites, en demandant a 1'Executif, lors de
la confection de la formule definitive de la taxe, d'etre tres
attentif aux differents elements que nous avons cru devoir
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mettre en exergue, et qui nous paraissent participer a une
politique coherente, constructive, dans 1'interet de tous les
Bruxellois. (Applandissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a M. Michot.

M. Michot. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Mesdames et Messieurs les conseillers, Ie projet de regle-
ment visant a modifier Ie reglement du 31 mai 1990, instaurant
une taxe de proprete et de securite urbaines, n'est pas plus
acceptable que Ie projet initial, malgre 1'adaptation proposee
par la majorite au Conseil regional Bruxellois.

D'un autre cote, la proposition de M. De Decker et de son
groupe, visant a supprimer les abus de perception de cette taxe,
si elle est en grande partie acceptable, est malheureusement
incomplete.

II est, en tout cas, important pour nous de faire une
distinction. Si vous proposez, Monsieur De Decker, de limiter
cette taxe a 5 p.c. du revenu cadastral dans certains cas, nous
ne voyons, pour notre part, aucun motif— et nous n'en serions
pas emus — de ne pas obliger certaines societes representant Ie
grand capital a payer 100, 200 ou meme 500 francs Ie metre
carre. Je songe ici aux multinationales, aux super ou hyper-
marches d'alimentation, aux banques qui se servent de 1'argent
de leurs clients en les remerciant d'ailleurs tres mal en retour,
ou aux autres groupes industriels qui paient si peu d'impots
en regard de chiffres d'affaires qui se comptent par dizaines
et meme centaines de milliards.

A nos yeux, il est plus important de penser aux nombreux
independants et commercants, pas toujours fortunes, pour qui
la sonune de 5 000 francs a payer par an, s'ajoutant souvent
deja a la somme de 1 600 francs qu'ils paient pour leur menage,
est un montant nettement abusif.

Pour que cette taxe soit supportable, un grand nombre
d'amendements pour la limiter devraient etre apportes mais
cela deviendrait insense. En effet, a cote de la generalite, une
multitude d'exemptions et d'exceptions seraient prevues.

C'est la raison pour laquelle nous voterons centre la
perception de cette taxe de proprete et securite urbaines, nou-
velle mouture.

Mesdames et Messieurs, pensez aux autres taxes que Ie
Conseil va egalement proposer qui sont, des a present, en
discussion en commission, et a celles qu'il faudra encore
ensuite inventer. La Region bruxelloise suit vraiment la voie
tracee par son grand frere, Ie gouvemement national. Alors
qu'il avail ete dit qu'il n'y aurait pas de nouvelles taxes, voyez
deja celle qui va etre imposee aujourd'hui.

A quand une taxe pour les pietons, qui permettrait de
traverser dans les passages proteges? A quand une taxe bruxel-
loise sur les parapluies? Elle serait bien rentable avec Ie
concours de notre climat!

M. Ie President. — La parole est a M. Comelissen.

M. Comelissen. — Monsieur Ie President, il est des succes-
sions parfois difficiles a assurer, meme a cette tribune. (Souri-
res.) Je ne devais pas, en principe, etre Ie porte-parole du
FDF. Mon ami Serge de Patoul devait normalement s'adonner
a cet exercice. Helas! la modification de 1'ordre dujourjointe
a 1'horaire professionnel de notre collegue ne lui permettant
pas d'etre ici en ce moment, je m'efforcerai de Ie remplacer.

Je voudrais dire tout d'abord que M. Moureaux a eu raison
de rappeler Ie contexte de 1'Agglomeration et, notamment, que

les difficultes etaient structurelles dans cette institution geree
par toutes les grandes forces politiques bruxelloises, les Ecolos
exceptes, a 1'un ou 1'autre moment de la carriere tres longue
de cette institution.-

A partir de 1'instant ou la Region prenait la succession de
1'Agglomeration, Ie deficit devait effectivement etre resorbe; il
fallait prendre les mesures structurelles que 1'on n'avait pas
ose prendre et que 1'on avait meme empeche rAgglomeration

• de prendre dans Ie passe. Je ne rappellerai pas quel a ete Ie
calvaire du College d'Agglomeration sous la direction d'Andre
Lagasse, lequel doit certainement a cette periode beaucoup de
ses cheveux gris !...

Nombre de choses ont ete dites a cette tribune, et dans les
exposes qui ont ete faits: il est difficile de pretendre que tout
est blanc ou que tout est noir, la verite n'y est pas une.

Toutefois des aspects reels s'y retrouvent, je tiens a Ie
signaler. Que cette taxe revet des aspects pervers, nous devons
tous Ie reconnaitre. Par centre, parler, comme 1'a fait Ie PRL,
de lenteur excessive et, parallelement, demander pourquoi «la
troisieme phase» n'est pas encore a 1'ordre du jour, traduit
une certaine contradiction.

En matiere de taxation, il convient de ne jamais tomber
dans la precipitation funeste. Nous aurons 1'occasion, nous
devrons avoir 1'occasion de reparler tres prochainement de la
troisieme phase de notre taxe sur la proprete et la securite
urbaines, mais il ne faut pas mettre la charrue avant les boeufs.

Pour en revenir au projet qui nous est presente aujourd'hui,
je dirai qu'il semble correspondre, dans les grandes lignes, aux
attentes des contribuables concemes. Une concertation a, de
fait, ete effectuee avec Ie monde des entreprises et elle semble
avoir debouche sur un accord.

Le systeme elabore prinutivement voulait appliquer Ie prin-
cipe du pollueur payeur. II a montre, il est vrai, qu'il etait
source d'effets pervers que 1'on avait insuffisamment evalues
au depart. Je veux parler de la surtaxation de certains contri-
buables, des inegalites de traitement, de la taxation aveugle.
II y avait effectivement du vrai dans tout cela. Mais je crois
aussi que le projet qui nous est aujourd'hui soumis corrige, en
grande partie, ces erreurs,

II est vrai qu'un certain nombre de points doivent encore
etre ameliores si 1'on veut se rapprocher davantage du principe
«pollueur payeur». Je voudrais rappeler'que M. de Patoul,
lors d'une precedente intervention, avait deja plaide en ce sens.
II s'etait demande, par exemple, pourquoi on ne pourrait pas
exonerer partiellement les entreprises ayant conclu directement
un contrat d'enlevement des immondices et des dechets avec
la Region.

Nous parlions de la troisieme phase de notre reglement.
Une reflexion globale sur Pimposition en Region bruxelloise
est tout a fait indispensable. II faut s'interroger sur le trop
grand nombre de petites taxes, qui finissent par necessiter un
travail d'enrolement pour la Region et un travail administratif
multiple pour le contribuable. Harmoniser 1'ensemble de ces
taxes beneficierait done a la fois a radministration et au
contribuable. Je pense notamment au cas de la commune de
Schaerbeek, ou les commer9ants sont taxes une premiere fois
par la Commune a raison de 20 000 francs et une seconde fois
par la Region a raison de 5 000 francs, et cela pour un objet
tres semblable.

Pour mener une reflexion en profondeur, il faudrait aussi
disposer d'un outil statistique perfbrmant. Combien de socie-
tes — nous avions deja pose cette question — sont-elles
concernees par les modifications au reglement proposees
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aujourd'hui? Je pense notamment au plafonnement a 7 p.c. du
revenu cadastral. Combien d'independants a revenus limites y
a-t-il dans notre region? Combien de taxes portant sur Ie
meme objet sont-elles levees? II faudrait repondre a cette serie
de questions. La Region, aujourd'hui, ne dispose pas des outils
statistiques pour Ie faire. Toutefois, il s'agit la d'un autre debat
et je n'insisterai done pas.

II y a quelques instants Ie secteur de production secondaire
a ete evoque. II est vrai que celui-ci doit etre maintenu a
Bruxelles mais il est vrai egalement qu'une certaine equite doit
etre respectee. En effet, certaines de ces entreprises ont des
effets polluants et posent des problemes de securite. Personnel-
lement, je ne trouverais pas normal qu'elles echappent a la
taxation. Elles doivent payer leur ecot.

Pour conclure, nous estimons que ce projet de reglement
presente un net progres par rapport a la premiere version: un
effet retroactif sur 1990 et les effets pervers essentiels sont
supprimes. Cependant, il faudra ires vite se livrer. Monsieur
Ie Ministre, a la reflexion globale a laquelle je faisais allusion
tout a 1'heure. II faudra egalement determiner d'autres mesures
Ie plus rapidement possible, afin de permettre a la fois a
la Region d'atteindre ses objectifs et aux entreprises, aux
commerces et aux independants de s'implanter et de se deve-
lopper dans une region qui doit rester attractive. (Applaudisse-
ments sur les banes FDF-ERE.)

De Voorzitter. — Minister Chabert heeft het woord.

De heer Chabert, Minister van Financien, Begroting, Open-
baar Ambt en Externe Betrekkingen. — Mijnheer de Voorzit-
ter, allereerst wens ik de rapporteur te danken voor zijn bij-
drage tot dit debat.

Ik meen dat wij alien veel tijd hebben besteed aan de
bespreking van deze nieuwe taks. Sommigen zeggen zeifs «te
veel tijd». Ik ben ervan overtuigd dat deze dialoog en de
inbreng van de verschillende fracties uiteindelijk zai leiden tot
een voor hetjaar 1991 evenwichtig opgebouwde en volwassen
belasting, hoewel niet iedereen — vooral de oppositie niet —
het ermee eens zai zijn en zai tegenstemmen.Jk onderstreep
dat deze belasting het ideaal benadert dat wij in het begin
hebben vooropgesteld.

Ook wens ik mijn dank te uiten ten aanzien van hen die
de Executieve ermee hebben gefeliciteerd dat zij het deficitaire
probleem structureel heeft willen aanpakken. Belastingen hef-
fen is geen aangename aangelegenheid, maar wij moeten nu
eenmaal onze verantwoordelijkheid nemen. Een van de spre-
kers vroeg zich af of dit wel nodig was. Weinu, de Executieve
heeft beslist om het meest bekdtiseerde probleem van het
Hoofdstedelijke Gewest ten gronde aan te pakken en om de
«Europese hoofdstad» properder en veiliger te maken. Daar-
toe moeten grote inspanningen worden gedaan. Dames en
Heren, dat is de omelet die wij bereidden. Maar een omelet
maken zonder eieren te breken gaat niet. De belastingen zijn
in dit geval de eieren. Met die geldelijke inbreng kunnen wij
de nodige politick voeren. Wij zijn het er allemaal over eens
dat zieke financien nefast zijn voor een goed beleid.

Ik geef toe dat dit eerste belastingreglement op zeer korte
tijd moest tot stand komen en dat wij niet over voldoende
ervaring noch inlichtingen beschikten, waardoor het zeker niet
perfect kon worden genoemd. Dat moet men in de politiek
kunnen erkennen.

Wij zullen er in ieder geval naar streven onze reglementen
te verbeteren. Zoals ik zei, er was tijdnood en wij verkozen
een reglement dat niet perfect was en dat wij nadien konden

verbeteren, dan geen reglement, wat opnieuw een structureel
deficit met zich zou hebben gebracht, zoals het deficit dat
Brussel al bijna twintig jaar meesleurt.

Er is intussen al heel wat veranderd en de zaken zijn er
niet op verslechterd. Ik zai u trouwens de eerste resultaten, na
de uitvoering van de begrotingen meedelen. De situatie is in
financieel opzicht in belangrijke mate rechtgetrokken. Noch-
tans is ze nog niet volmaakt. Ook op het terrein is een verbete-
ring merkbaar, onder meer door de actie van de heer Hotyat
inzake de openbare reinheid dank zij de nieuwe beschikbare
financiele middelen. Uiteindelijk zullen wij een van de priori-
taire ambities van het Hoofdstedelijk Gewest, namelijk de
realisering van een properder Gewest, dank zij uw medewer-
king, verwezenlijken.

Na onze vele contacten met het bedrijfsleven hebben wij
correcties aan het reglement aangebracht waarover vandaag
moet worden gestemd. Ik herinner eraan dat voor dit regle-
ment geen bruikbaar tegenvoorstel werd geformuleerd. Zonder
in nutteloze polemiek te vervallen, onderstreep ik dat het
altematief van de belangrijkste oppositiepartij van Brussel
eigenlijk gebaseerd is op dezelfde basisprincipes. Hun wijzigin-
gen zijn beperkt tot de plafonering tot 7 pet. van het kadastraal
inkomen en de vrijstelling van belasting voor degenen die een
beperkt inkomen halen uit hun beroepsactiviteit als zeifstan-
digen.

J'ai ecoute tous les representants des groupes^olitiques.
Une suggestion emanant entre autres du groupe Ecolo doit

etre examinee serieusement.
Le groupe Ecolo est d'avis que cette taxe doit etre en meme

temps un incitant a diminuer la production d'immondices et
il suggere d'etablir une taxation par sac-poubelle,

Toutes ces suggestions doivent etre examinees. Toutefois,
je vous demande d'etre realistes. Dans 1'abstrait, vous avez
raison. Dans le concret, cela entraine des difficultes dans la
gestion administrative et un controle quasi impossible dans
une grande agglomeration comme Bruxelles.

En outre, Mesdames et Messieurs, les Ecologistes, \& ou
Pon a tente 1'experience, nous avons du craindre raugmenta-
tion des versages clandestins.

Si, dans 1'abstrait, votre proposition est equitable, dans le
concret il faut veiller a eviter des difficultes administratives
insunnontables. Differentes suggestions importantes pour-
raient etre examinees a 1'occasion de la discussion du reglement
1991, qui sera plus approfondie que la modification du regle-
ment 1990.

Une taxe sur les polices d'assurance-incendie a ete pro-
posee.

Cette eventualite me paralt juridiquement possible; il y a
des exemples a 1'etranger. Mais la difficulte, et nous sommes
en train de 1'examiner, est de savoir si c'est possible lorsque
1'assurance-incendie n'est pas obligatoire. Cette possibility ren-
drait les choses plus simples, plus transparentes parce qu'elle
serait surtout orientee vers le service incendie. Je crois qu'il
faut prendre patience et d'abord examiner cette eventualite
sans precipitation inconsideree et sans atermoiements funestes.

Je voudrais aussi dire a M. van Weddingen que les grandes
surfaces paieront comme les autres. C'est tout a fait clair.
L'enr61ement est termine, les paiements sont en cours, les
rappels vont etre envoyes. 11 n'est pas question d'une exonera-
tion au-dela de 300 metres carres.

Je vous donne toutes les assurances a cet egard.

644



Seance pleniere du vendredi 26 avril 1991
Plenaire vergadering van vrijdag 26 april 1991

Je voudrais aussi repondre a tous ceux qui m'ont interroge
sur 1'estimation des recettes qu'a ce jour et d'apres nos calculs
nous continuons a croire qu'entre les estimations et les recettes
reelles, la difference sera faible. Nous restons done en parallele
avec les pronostics que nous avions faits. Tout cela n'est pas
base sur des chiffres connus ou fiables mais, d'apres nos
informations, nous aliens obtenir les resultats escomptes. J'es-
pere done que ceux qui sont extremement sceptiques en seront
pour leurs frais.

Sommige leden uiten er ook him ongerustheid over dat
deze verandering voor een latere vemietiging vatbaar is. .De
begrenzing van de belastingbevoegdheid van de agglomeratie
en de verplichte band tussen de belasting en deze bevoegdhejd
doen dit risico aanzienlijk toenemen. Wij hebben ter zake de
allerbeste juristen geraadpleegd opdat er geen enkele moeilijk-
heid zou rijzen. Zodra de Executieve het binnen enkele weken
in te dienen voorstel voor 1991 zai hebben goedgekeurd, zullen
wij in de Raad een uitvoerige discussie ter zake voeren.

Sommige sprekers, onder meer de heer Vandenbossche,
hebben gesuggereerd om in de Commissie voor de Financien
een grondige analyse te maken van de huidige situatie van de
Agglomeratie ten einde een volledig inzicht te krijgen, in de
evolutie. .

La plupart d'entre vous m'ayant interroge a ce sujet, je
dirai quelques mots a propos de la situation financiere actuelle
de 1'Agglomeration. Je rappelle que nous avons pris les premie-
res mesures concretes au debut de 1'annee 1990. Les deux
pararegionaux out ete crees.

Une partie du personnel inadapte a, par ailleurs, deja ete
transfere vers les services de 1'Executif.

Quels enseignements pouvons-nous tirer aujourd'hui de ce
plan financier, de cette restructuration? Les comptes de 1'annee
1990 temoignent clairement de la disparition du deficit structu-
rel. Pour la premiere fois depuis vingt ans, nous sommes
parvenus a casser la «machine infemale» des deficits structu-
rels.

En ma qualite de Ministre responsable, je suis tier de
pouvoir vous faire part de cet element. Les recettes constatees
sont de 1'ordre de 3,5 milliards; Ie montant des depenses
engagees s'eleve a 3,6 milliards. Un tres leger deficit de cent
millions de francs subsiste done pour 1'annee 1990. Personnel-
lement, je considere que ce montant est encore excessif et je
souhaite que nous parvenions a 1'equilibre. Une verification
plus precise des comptes permettra peut-etre d'atteindre cette
situation ideale. Le deficit annuel moyen que nous avons
connu durant les vingt dernieres annees s'elevait a un demi
milliard. Nous avons done marque un point important en
progressant vers une situation equilibree qui nous paran;
proche.

Comment avons-nous precede? Nous avons tout d'abord
mene une action vigilante au niveau des depenses, en particu-
lier de celles qui sont tres elevees relatives au personnel. Nous
avons mis fm aux recrutements systematiques. Certains mem-
bres du personnel qui ne pouvaient plus remplir leurs laches
ont ete transferes au ministere.

En ce qui concerne la tresorerie, la situation comptable ne
doit pas en cacher les problemes. Le montant des recettes
percues s'est eleve a 2,3 milliards; celui des depenses payees a
2,6 milliards. II manque toujoiirs une somme de trois cents
millions au niveau de la tresorerie. La situation se regularisera
mais le deficit comptable reste evidemment essentiel.

Le probleme de tresorerie est lie au taux de perception de
la taxe votee en mai 1990. Les premiers enrolements n'ont pu

avoir lieu qu'en octobre pour la partie relative aux 1 6,00 frs
et aux 5 000 francs. Aucune perception n'est encore intervenue
sur les surfaces compte tenu de la table ronde demandee le
6 decembre 1990.

Concretement, la taxe PSU a rapporte 500 millions en
1990. alors qu'elle avait ete budgetee a 1,3 milliard. Vous
comprendrez done qu'un deficit de tresorerie se soit cree. II
va, bien entendu, etre comble. Si 1'impasse de tresorerie est,
.en fait, moins importante, compte tenu de ce que je viens de
dire sur le rendement de la taxp PSU, c'est grace a la maitrise
des depenses, de celles relatives au personnel en particulier.

En ce qui concerne le budget 1991, aujourd'hui, 21 avril
1991. nous pouvons tirer les memes conclusions que pour le
budget 1990: maitrise des depenses de personnel. Les depenses
engagees s'elevent a 677 millions par rapport a des credits
inscrits a 1'Agglomeration et dans les deux pararegjonaux pour
un montant de 2,526 milliards. Le taux de consommation de
ce credit est done de 26 p.c.

Le probleme de tresorerie est identique a la suite de 1'ab-
sence de perception de la taxe, mais il va etre resolu.

En conclusion, on peut dire que le retablissement financier
de 1'Agglomeration passera par une perception rapide et opti-
male de la taxe PSU. Cette derniere doit faire 1'objet d'une
nouvelle concertation. Un nouveau reglement rencontrant,
d'une part, le souci d'assainissement qui est en cours et, d'autre
part, un large consensus de tous les agents econpmiques qui
beneficient des services de 1'Agglomeration, doit etre 1'objectif
commun.

Le premier porte-parole de 1'opposition, M. van Weddin-
gen, a decrit 1'evolution de cette taxe. II espere que 1'on en
arrivera bientot au demier episode et il a meme parle de la
troisieme phase. Toutes les comparaisons sont possibles;, c'est
une question d'imagination, parfois de fantasmes.

Vous qui etes orfevre en matiere de taxe. Monsieur van
Weddingen, je dois vous dire qu'a mon avis, on n'atteint
jamais le demier episode d'une taxe. Une bonne taxe doit, en
effet, etre adaptee en permanence aux besoins, a revolution
des bases taxables, a la situation economique, etc. Rien n'est
done jamais definitif. II faut continuer a ameliorer la taxe,
dans la mesure du possible, en tenant compte des imperatifs
que j'ai cites.

Vous vous etes etonnes qu'au-dela des 300 metres carres
personne n'ait paye a cejour. Vous avez que des organisations
ont conseille a certains contribuables de ne pas remplir les
formulaires. J'ai dit a I'epoque ce que j'en pensais mais dire
que d'aucuns n'ont pas paye, quand d'autres leur ont'donne
le conseil de ne pas remplir le formulaire, comme on dit a
Bruxelles: «trop is te veel».

Vous avez a nouveau, monsieur Cools, parle du fameux
pepinieriste. Je dois vous dire qu'il me fait penser a la femme
du notaire et je vous explique pourquoi. Pendant des annees,
au gouvernement national, lorsqu'il etait question de combat-
tre le chomage, on deplorait qu'il y ait des profiteurs et 1'on
citait souvent la femme du notaire qui emargeait au chomage,
disant que c'etait un scandale.

J'ai un jour propose au Premier Ministre de faire une
enquete pour savoir si cette femme de notaire existait. Quinze
jours plus tard, un rapport etait remis au Conseil des Ministres,
indiquant qu'aucune femme de notaire n'emargeait au cho-
mage.

Eh bien, votre pepinieriste revient au galop, Monsieur
Cools!...
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M. Cools. — C'est un ami de Monsieur De Decker!
(Sowires.) •

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — C'est possible,
mais a chacune de vos interventions, monsieur Cools, je m'at-
tends a ce que vous parliez du pepinieriste et la plupart du
temps j'ai raison. Je veux bien admettre qu'il existe et s'il est
un ami de M. De Decker, peut-etre deviendra-t-il Ie mien apres
ce queje vais dire a ce propos. Comme il exploite une entreprise
artisanale horticole, il n'est soumis qu'a la taxe forfaitaire de
5 000 francs. (Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Cools. — Vous allez lui faire une fleur!

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Je fais une fleur
a votre pepinieriste! (Sowires.)

Je puis confirmer a ceux qui ont parle des «boites aux
lettres», qu'elles ne font 1'objet d'aucune taxation.

En revanche, en ce qui conceme la taxation du siege social,
ma reponse est affirmative. Comment ferait-on la difference
entre les sieges sociaux fictifs et les autres?

J'en ai ainsi termine, Monsieur Ie President, les reponses
a diverses questions plus techniques etant contenues dans Ie
rapport. II me reste a. vous fixer rendez-vous pour I'interessante
discussion du reglement 1991.

M. Ie President. — La parole est a M. van Weddingen.

M. van Weddingen. — Monsieur Ie President, je remercie
Ie Ministre pour sa reponse. Je voudrais toutefois eclaircir un
point. En effet, Monsieur Ie Ministre, en ce qui concerne notre
proposition vous avez declare — et c'est un peu court, car
c'est la seule chose que vous en ayez dite — que 1'altemative
PRL se base sur les memes' principes que 1'Executif. II est
evident queje ne peux passer cela sous silence. Qu'avons-nous
fait? Nous avons «joue aux pompiers» pour essayer d'eteindre
1'incendie que vous avez cree, de maniere a eviter les graves
effets pervers que votre taxe de 1'an dernier entrame pour tout
Ie secteur economique a Bruxelles. C'est la raison pour laquelle
nous avons propose rapidement, avant vous, des mesures qui
aient une chance d'etre adoptees, c'est-a-dire des mesures qui,
a la base, s'orientent vers votre philosophic, mais qui essaient
d'en supprimer les effets les plus pervers. Parce qu'aujourd'hui,
c'est bien cela Ie probleme. II eut ete possible d'introduire les
propositions auxquelles nous tenons et qui tendent a revoir
fondamentalement tout Ie systeme de financement et surtout
de depenses de la Region bruxelloise. Sur Ie plan electoral,
c'eut ete sans doute tres porteur, mais nul pour Fensemble des
entreprises qui souffrent, et croyez-moi il y en a. C'est pour
cette raison que nous avons suivi Ie droit fil de votre proposi-
tion, mais en essayant de 1'ameliorer et d'eviter Ie pire. A cet
egard, Ie titre de notre proposition est extremement clair,
puisqu'il s'agit de moderer la taxe existante et d'en supprimer
les abus de perception. Aussi, ne nous faites pas dire ce que
nous n'avons pas dit! En mai dernier, nous avons d'ailleurs
suffisamment developpe cet aspect de la question.

J'esperais, Monsieur Ie Ministre, que les estimations que
nous n'avons pas obtenues en commission et que nous n'avons
pas trouvees dans Ie rapport, nous pourrions les entendre
aujourd'hui de votre bouche. Je tiens a rappeler combien c'est
important. Certes, vous avez declare qu'il ne s'agirait pas de
beaucoup moins ou de beaucoup plus que ce que vous aviez

indique. Mais vous n'aviez pas precise grand-chose... Quels
sont les chiffres, Monsieur Ie Ministre...

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Les chiffres sont
dans Ie budget.

M. van Weddingen. — ... de la moins-value entramee par
la modification que vous proposez? Cela ne figure pas au
budget. Vous nous demandez de nous prononcer sur un texte
qui entrame des modifications d'une taxe et done des moins-
values, vous ne cessez de repeter que Ie probleme budgetaire
est aigu, mais nous ne savons meme pas a quoi nous nous
engageons en votant ce texte. Le rapport renseigne que cela
coutera 35 millions, mais en Commission vous avez parle de
45 millions, tout en precisant qu'en fait il s'agirait peut-etre
de beaucoup plus. Qu'en est-t-il reellement? C'est important,
au-dela de route polemique, pour nous tous, majorite et oppo-
sition...

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Soyez persuades
que si je disposals de ces chiffres, je vous les donnerais.

M. van Weddingen. — Ce qui m'inquiete precisement,
c'est que vous n'en disposiez pas.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. —Je dispose d'une
evaluation, mais pour qu'elle soit vraiment precise, il faudrait
que tous les chiffres soient fixes et que les calculs soient
termines.

Les premieres estimations des diminutions, suite a 1'appli-
cation des 7 p.c. prevoient, pour les entreprises concemees qui
occupent plus de trois cents metres carres, une reduction de
72 a 73 p.c. du montant de la taxe.

M. van Weddingen. — C'est une evaluation micro-econo-
mique qui conceme les entreprises elles-memes!

En moyenne, les entreprises beneficieront d'une reduction
de 72 p.c. de la taxe par rapport a ce qui a ete vote en mai de
1'annee demiere.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Ponc-
tion publique et des Relations exterieures. — Ce sont des cas
extremes!

M. van Weddingen. — Ce sont des cas extremes, mais
nous prenons neanmoins acte de vos precisions interessantes.
Cependant, au niveau de 1'impact budgetaire qui vous
conceme et qui, par consequent, nous concerne tous, que
represente une telle modification? Vous n'avez tout de meme
pas elabore au sein de I'Executif et presente au Conseil un
projet dont vous ignorez 1'impact financier! Je n'ose pas y
penser!

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Non, nous ne
1'ignorons surement pas, sinon je ne vous aurais pas dit que,
d'apres nos estimations, les recettes escomptees seraient attein-
tes grace aux amodiations que nous avons apportees.

M. van Weddingen. — En fait, les erreurs d'estimation
que vous avez commises pour 1'ancienne taxe permettront de
compenser le fait que vous ne connaissez pas maintenant le
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montant de la diminution! (Rires dans I'assemblee.) C'est ce
que nous appellerons une approche globale.

Par ailleurs, je m'attendais a ce que vous nous disiez ce
que vous pensez de notre proposition. Or, vous avez seulement
indique qu'elle allait dans Ie meme sens que la votre, sans
dire pourquoi vous ne nous -suivez pas sur certains points,
pourquoi, par exemple, vous maintenez les 200 p.c. d'amende
pour Ie pauvre contribuable qui doit payer la taxe et qui n'a
pas droit a 1'erreur? On ne peut pas presumer de sa bonne foi,
alors que vous-meme estimez normal comine d'autres membres
de cette assemblee que, lors de 1'etablissement d'une taxe,
1'administration commette des erreurs. II est vrai qu'on peut
se tromper mais vous n'accordez pas ce benefice du doute au
contribuable et vous maintenez d'emblee les 200 p.c. d'amende.
Je pensais que vous alliez adherer a notre opinion selon
laquelle Ie contribuable peut, tout comme vous, se tromper en
toute bonne foi.

J'esperais aussi avoir votre sentiment sur d'autres mesures
que nous vous proposions. Je suppose que, de votre silence,
je dois tirer la conclusion que vous trouver la proposition
excellente mais que votre susceptibilite d'auteur vous interdit
d'y adherer; vous demandez des lors Ie rejet de notre texte.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Je vous dirai que
votre proposition va dans Ie bon sens et que, peut-etre, pour
Ie reglement 1991, nous tenterons de nous en rapprocher
davantage.

M. van Weddingen. — Je suis heureux que vous consideriez
notre proposition comme un bon point de depart pour Ie
reglement que vous nous soumettrez bientot. (' Applaudisse-
ments sur les banes du PRL.)

Examen et vote des articles

Onderzoek en stemming van de artikelen

M. Ie President. — La discussion generate est close.
De algemene bespreking is gesloten.
Nous passons a la discussion des articles, sur la base du

texte du projet adopte par la commission.
Wij gaan over tot de artikelsgewijze beperking, op basis

van de door de commissie aangenomen tekst van het ontwerp.

Article I". § I". L'article 4, § I", b), du reglement
instaurant une taxe de proprete et de securite urbaines, du
31 mai 1990, est complete comme suit:

«Le montant supplementaire ne peut pas depasser 7 p.c.
du revenu cadastral de la surface taxable.»

§ 2. A 1'article 4 du meme reglement, un § 4 est ajoute,
libelle comme suit:

«§ 4. Les independants qui, en raison de revenus limites
comme independants, sont assujettis a des cotisations sociales
limitees ou en sont exoneres, sont egalement exoneres de la
taxe telle que stipulee a 1'article 4, § I", b).»

Artikel 1. § 1. Artikel 4, § 1, b), van de verordening tot
heffing van een belasting van stadsreiniging en veiligheid van
31 mei 1990, wordt als volgt aangevuld:

«Het supplementair bedrag mag de 7 pet. van het kadas-
traal inkomen van de belaste oppervlakte niet overschnjden.»

§ 2. In artikel 4 van dezelfde verordening wordt een § 4
ingevoegd luidend als volgt:

«§ 4. De zeifstandigen die uit hoofde van de beperkte
inkomens als zeifstandige, een verminderde sociale bijdrage
moeten betalen ofvrijgesteld zijn, zijn eveneens vrijgesteld van
de belasting zoals bepaald in artikel 4, § 1, b),»

M. Ie President. — A cet article, MM. de Lobkowicz, De
Decker et Cools presentent 1'amendement (n0 l).que voici:

Op dit artikel stellen de heren de Lobkowicz, De Decker
en Cools volgend amendement (nr. 1) voor:

«Remplacer Ie paragraphe 2 par ce qui suit:
«§ 2. A 1'article 4 du meme reglement, les paragraphes

suivants sont ajoutes et libelles comme suit:
§ 4. Les independants qui, en raison de revenus limites

comme independants, sont assujettis a des cotisations sociales
limitees ou en sont exoneres, sont egalement exoneres de la taxe
telle que stipulee a 1'article. § I", b).

§ 5. Sont toutefois exoneres, par derogation aux dispositions
qui precedent, les personnes physiques et morales exercant lew
activite dans les memes locaux que ceux d'une autre personne
physique ou morale ayant deja ete enrolee a la taxe de proprete
et de securite urbaines relative aux memes locaux.

§ 6. Sont egalement exoneres de la taxe, par derogation aux
dispositions qui precedent, les avocats stagiaires, accomplissant
des missions pour Ie compte du bureau de consultation et de
defense.

§ 7. Sont egalement exoneres de la taxe de proprete et de
securite urbaines, les personnes morales qui ont realise un exer-
cice deflcitaire I'annee precedent I'enrolement a ladite taxe et
dont lechiffre d'affaire etait inferiew a 5 000 000 de francs.»

«Paragraaf2 te vervangen door wat volgt:
«§ 2. In artikel 4 van dezelfde verordening de yolgende

paragrafen toe te voegen, luidende:
§ 4. De zeifstandigen die uit hoofde van de beperkte inkomens

als zeifstandige, een verminderde sociale bijdrage moeten betalen
of vrijgesteld zijn, zijn eveneens vrijgesteld van de belasting zoals
bepaald in artikel 4, § 1, b).

§ 5. In afwijking op de voorafgaande bepalingen, zijn evenwel
vrijgesteld de natuurlijke en rechtspersonen die him aktiviteit
in dezelfde lokalen uitoefenen als een andere natuurlijke of
rechtspersoon die reeds voor dezelfde lokalen ingecohierd is voor
de belasting van stadsreinheid en -veiligheid.

§ 6. Zijn eveneens vrijgesteld van de belasting, in afwijking
op de voorafgaande bepalingen, de advokaten en stagiairs die
opdrachten uitvoeren voor rekening van een advies- en verdedi-
gingsbweau.

§ 7. Zijn eveneens vrijgesteld van de belasting voor stadsrein-
heid en -veiligheid de rechtspersonen die, tijdens het jaar voor
de incohiering van deze belasting een deficitair boekjaar hadden
en waarvan de omzet minder dan 5 000 000 frank. bedroeg.»

La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President. Je vais commenter
les trois amendements que nous vous presentons a 1'article I";
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II est certain que s'ils etaient adoptes, ils conviendrait de veiller
a une numerotation correcte des paragraphes.

Le premier amendement vise a completer Ie paragraphe 2
par 1'exoneration de la taxe, par derogation aux dispositions
qui precedent, pour les avocats stagiaires accomplissant des
missions pour le compte du bureau de consultation et de
defense. En effet, il nous parait opportun d'exclure du champ
d'application de la taxe les avocats stagiaires qui accomplissent
pratiquement a leurs frais exclusifs le role social d'assistance
en justice des personnes les moms favorisees.

On a beaucoup parle au Barreau des problemes des jeunes
avocats. Nous pourrions faire un geste pour les aider.

Notre deuxieme amendement vise a augmenter le champ
des exonerations de la taxe et consiste a veiller a ce que les
memes surfaces ne soient pas taxees plusieurs fois, dans le cas,
par exemple, de societes domiciliees a la meme adresse que
leur holding, qu'une societe soeur ou que leur consoeur deja
taxes pour 1'ensemble de la surface de reference. Je rappelle
que, tout a 1'heure, M. le Ministre, dans sa reponse, a souligne
que si les boites aux lettres n'etaient pas taxees, en revanche,
les sieges sociaux 1'etaient. Or, on peut parfois avoir plusieurs
sieges sociaux qui se resument a une boite aux lettres. La, il
existe une certaine imprecision du Reglement de taxeet le
principe non bis in idem, encore rappele tantot par M. van
Weddingen, veut que 1'on ne taxe pas deux fois la meme
surface.

Le troisieme et dernier amendement que nous proposons,
vise toujours a augmenter le champ des exonerations et, en
particulier, a exonerer de la taxe de proprete et de securite
urbaines les personnes morales ayant realise un exercice defici-
taire 1'annee precedant 1'enrolement de ladite taxe et dont le
chiffre d'affaires etait inferieur a 5 millions de francs, cela de
facon a bien veiller a ne concerner que les petites entreprises.

II nous semble qu'il importe d'etendre le benefice de la
modification proposee par 1'Executifen matiere d'exoneration,
et a laquelle nous souscrivons, aux independants ayant choisi,
et en cela encourages par le gouvemement, d'exercer leur
activite professionnelle par le biais d'une societe. C'est le cas
notamment de toutes les personnes qui s'associent sous la
forme juridique d'une SPRLI, done d'une societe personnelle
a responsabilite limitee unipersonnelle. L'actuel projet de
1'Executifvise 1'ensemble des professions liberates en oubliant
que celles-ci travaillent pourtant de plus en plus sous la forme
de societes. Des lors, il ne concerne en fait qu'une tres petite
partie d'entre eux qui, pour des raisons d'efficacite ou simple-
ment de reputation, ne peuvent travailler sous la forme d'une
societe. A notre sens, cela etablit une discrimination entre les
professions liberates qui prennent la forme d'une societe et les
autres. D'ou, 1'amendement que nous deposons, qui suit la
philosophic du projet a Particle I", paragraphe 2, de 1'Executif,
mais qui elargit son champ d'application d'une maniere raison-
nable.

M. le President. — Monsieur Cools, essayons de voir clair.
II me semble que les differents paragraphes presentes font
partie d'un meme amendement. Vous proposez de remplacer
le paragraphe 2 par une serie de dispositions que 1'on peut
considerer comme un amendement. Mais vous avez aussi
presente un paragraphe 6 concemant les avocats stagiaires.

M. Cools. — Monsieur le President, j'ai parle des avocats
stagiaires Jors de ma premiere intervention.

II y a effectivement trois elements: les avocats stagiaires,
dont j'ai parle, la problematique des societes et leur statut
et, enfin, les societes en deficit. Ce sont trois amendements

differents qui concernent tous le meme article mais qui recla-
ment peut-etre un vote different. On peut imaginer, en effet,
que les prises de position des membres de 1'Assemblee ne
soient pas les memes selon le type d'exoneration propose.

M. le President. — Monsieur Cools, au moment des votes,
nous verrons si vous demandez la scission de 1'amendement.

M. Cools. — Monsieur le President, nous sommes d'ac-
cord de faire un vote global sauf evidemment si des membres
de 1'Assemblee souhaitent scinder le paragraphe.

M. le President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur le
President, je demanderai de ne pas retenir les amendements et
de les rejeter pour les motifs que j'ai deja eu 1'occasion d'expo-
ser anterieurement, entre autres a la tribune.

Mais je voudrais signaler a 1'honorable M. Cools que le
cas des avocats stagiaires ne pose aucun probleme; ils ne sont
pas soumis a cette taxe puisqu'ils peuvent se baser sur 1'article
4, paragraphe 4. S'ils .n'ont pas de revenus suffisants, ils ne
paient pas la taxe.

En ce qui concerne les sieges sociaux, j'ai deja. repondu.

Quant aux entreprises deficitaires, il s'agit d'une prestation
qu'elles doivent payer; il serait tout a fait illegal d'accorder
une exoneration de taxe a une entreprise qui ne fait pas de
benefices. C'est contraire a 1'equite fiscale.

M. Cools. — Si on vote votre reglement, les avocats
stagiaires ne seront pas tous exoneres mais uniquement ceux
qui beneficient de cotisations sociales limitees. Vous savez que
les conditions de revenus a cet egard sont extremement faibles.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — J'ai aussi ete
avocat stagiaire. II ne taut pas exagerer: si 1'avocat ne beneficie
pas de la cotisation sociale reduite, c'est qu'il a un revenu
appreciable.

L'amendement et Particle 1 sontM. le President.
reserves.

Art. 2. Ces dispositions entrent en vigueur avec effet
retroactifau l^janvier 1990.

Art. 2. Deze bepalingen treden met terugwerkende kracht
in werldng op 1 januari 1990.

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 3. Le present reglement regle une matiere visee a
1'article lOSter, § 2, de la Constitution.

Art. 3. Deze verordening regelt een aangelegenheid
bedoeld bij artikel lO&ter, § 2, van de Grondwet.

— Adopte.

Aangenomen.
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M. Ie President. — Nous procederons tout a 1'heure au
vote sur 1'amendement, 1'article reserve et sur 1'ensemble du
projet de reglement.

Wij zullen straks stemmen over het aangehouden amende-
ment, het artikel en over het geheel van het ontwerp van
verordening.

En ce qui concerne la proposition de reglement (MM. van
Weddingen, Cools et De Decker), visant a moderer la taxe de
proprete et de securite urbaines et a en supprimer les abus
de perception (n™ A-107/1 et 2), Ie Conseil se prononcera
ulterieurement, en application de 1'article 75.3 du Reglement,
sur les conclusions de la Commission.

Wat betreft het voorstel van verordening (de heren van
Weddingen, Cools en De Decker), tot matiging van de belas-
ting van stadsreiniging en -veiligheid en tot afschaffing van
inningsmisbruiken (nrs. A-107/1 en 2), zai de Raad, in toepas-
sing van artikel 75.3 van het Reglement, zich later uitspreken
over de besluiten van de Commissie.

INTERPELLATION DE MME NAGY A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF ET A
M. CHABERT, MINISTRE DES FINANCES, DU BUD-
GET, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DES RELA-
TIONS EXTERIEURES, CONCERNANT «LA REOR-
GANISATION DE L'ADMINISTRATION REGIONA-
LE»

INTERPELLATION JOINTE DE M. COOLS, CONCER-
NANT «LA POLITISATION ET LA DESORGANISA-
TION CROISSANTE DE L'ADMINISTRATION
REGIONALE»

INTERPELLATION JOINTE DE M. HARMEL,
CONCERNANT «LA RESTRUCTURATION DE ^AD-
MINISTRATION REGIONALE BRUXELLOISE»

Discussion

ORDRE DES TRAVAUX

ORDE VAN DE WERKZAAMHEDEN

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, j'ai onus de
vous faire part d'une demande de modification de 1'ordre du
Jour.

M. Chabert m'a fait part de ce qu'il avait une obligation
imperative cet apres-midi. II doit en effet accompagner Ie
Prince Albert a partir de 15 heures.

Des lors, comme la deuxieme interpellation, qui conceme
la reorganisation de 1'Administration regionale, lui est adres-
see, je propose qu'elle ait lieu avant celle de M. Simonet, qui
pourrait etre developpee eventuellement en debut d'apres-
midi, avant 1'examen de la proposition d'ordonnance de
M. Huygens.

Le Conseil est-il d'accord sur cette modificiation de 1'ordre
du jour? (Assentiment.)

11 en sera done ainsi.
Dames, Heren, ik ben vergeten u een vraag tot wijziging

van de agenda mede te delen.
De heer Chabert heeft mij laten weten dat hij deze namid-

dag een dwingende verplichting heeft. Hij moet inderdaad
Prins Albert vanaf 15 uur vergezellen.

Bijgevolg, aangezien de tweede interpellatie betreffende de
reorganisatie van de gewestelijke administratie tot hem is
gericht, stel ik voor dat ze wordt behandeld voor deze van de
heer Simonet, die eventueel in het begin van de namiddag kan
worden ontwikkeld, voor het onderzoek van het voorstel van
ordonnantie van de heer Huygens.

Stemt de Raad in met deze wijziging van de agenda?
(Instemming.)

Aldus wordt besloten.

INTERPELLATIONS

INTERPELLATBES

M. le President. — L'ordre dujour appelle les interpella-
tions.

Aan de orde zijn de interpellaties.

INTERPELLATIE VAN MEVROUW NAGY TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE EN TOT DE HEER CHABERT, MINIS-
TER BELAST MET FINANCIEN, BEGROTBSG, OPEN-
BAAR AMBT EN EXTERNE BETREKKINGEN,
BETREFFENDE «DE REORGANISATIE VAN DE
GEWESTELIJKE ADMINISTRATIE »

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN DE HEER
COOLS BETREFFENDE «DE POLITISERING EN DE
TOENEMENDE DESORGANISATIE VAN DE GEWES-
TELIJKE ADMINISTRATOR

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN DE HEER
HARMEL, BETREFFENDE «DE HERSTRUCTURE-
RING VAN DE BRUSSELSE GEWESTELIJKE ADMI-
NISTRATOR

Bespreking

M. le President. — La parole est a Mme Nagy pour
developper son interpellation.

Mme Nagy. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre, ce n'est pas la premiere fois quej'interpelle 1'Executif a ce
sujet: je 1'ai fait a plusieurs reprises deja, et des le 25 mai
1989, mon parti lancait un appel en vue du sauvetage de
1'administration, la situation du ministere de la Region bruxel-
loise apparaissant deja alors comme critique.

Je soulignais a 1'epoque que le personnel etait insuffisant,
qu'il etait par ailleurs compose pour moitie de sous-statutaires
et que la definition d'un cadre provisoire etait urgente. Toute
la nebuleuse de 1'administration bruxelloise etait alors passee
en revue, des nominations politiques a la SDRB au probleme
d'organisation de 1'ORBEM en passant par le statut du CERB
et des agents de FAgglomeration, avec comme conclusion, en
1989, qu'une reflexion sur 1'harmonisation des statuts devait
etre entamee.

Je critiquais alors la creation des deux parastataux regio-
naux, du fameux Centre bruxellois pour 1'Informatique — le
CBI — et de 1'Institut bruxellois de gestion de 1'Environne-
ment, 1'IBGE.

A ce moment-la et deja lors de la discussion au Parlement
en 1987, les membres de mon groupe avaient stigmatise le
recours a la creation d'organismes d'interet public, cette politi-
que nous semblant couteuse et inefficace. EUe avait en outre
comme consequence de destabiliser 1'administration dans le
seui but de creer des «fromages» a repartir entre les cabinets.
Trois ans apres, les faits nous donnent malheureusement rai-
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son, mais nous ne nous en rejouissons pas. Ces phenomenes,
qui etaient previsibles, decoulent d'une lamentable gestion de
('administration et prouvent Ie manque de rigueur de la majo-
rite actuelle dans la mise en charge des problemes.

II me parait interessant de faire un bref rappel historique
du pourrissement en trois etapes de 1'administration regionale
bruxelloise. Pour bien comprendre ce processus, il faut tenir
compte des actes poses par trois Executifs successifs. .

La regionalisation des competences est presque effective
— en tout cas pour les autres Regions — en 1981. A ce
moment-la, il y a, a 1'interieur des administrations une regiona-
lisation de fait et, des 1982, Ie ministere de la Region bruxel-
loise existe. L'Executifliberal/social-chretien/Volksunie, c'est-
a-dire de Donnea, Thys et Bascour, donne un coup final a la
politique de renovation urbaine menee par 1'agglomeration
bruxelloise en transferant les competences en la matiere a la
SDRB, avec bien entendu, les nominations politiques et les
recours au Conseil d'Etat qui s'ensuivent. Commencent alors
les discussions sur Ie toilettage du cadre organique du ministere
de la Region ainsi que sur d'autres points comme Ie reglement
du personnel et la politique de formation de celui-ci, points
qui ne sont toujours pas regles.

C'est aussi a cet Executif que 1'on doit 1'idee de creer un
Institut bruxellois de gestion de 1'Environnement et Ie Centre
bruxellois pour 1'Informatique.

Deuxieme etape du pourrissement de la situation: 1'amvee
de 1'Executif socialiste/social-chretien/Volksunie, a savoir
Moureaux, Thys et Valkeniers, qui va mener a terme les
projets concernant 1'IBGE et Ie CBI, projets qui serviront au
reclassement accelere de membres des cabinets et d'autres amis
politiques. On connatt alors une nouvelle vague de recours au
Conseil d'Etat. Durant 1'ete 1988, les discussions sur Ie cadre
du ministere de la Region bruxelloise se poursuivent. Elles
aboutissent a un accord avec une mini extension de ce cadre
ainsi qu'une clarification des possibilites de promotion et Ie
deblocage du recrutement permettant de recuperer les CMT
— chomeurs mis au travail — dont certains sont devenus des
agents contractuels subventionnes a la condition de reussir a
un examen de recrutement.

Nous n'avons pas avance d'un pas par rapport a la situa-
tion de 1988.

J'en viens a present a la troisieme etape de ce recapitulatif
de la situation. L'Executifactuel, compose de la meme majorite
que precedemment plus Ie FDF qui, des son entree en fonction
precede aux nominations des fonctionnaires dirigeants de
1'IBGE -— un FDF et un CVP — ainsi que des fonctionnaires
dirigeants de 1'ORBEM — un PS et un CVP. Les reunions avec
les representants des organisations syndicates se poursuivent a
un rythme relativement lent. Cependant, en 1990, elles aboutis-
sent a un accord portant sur trois cadres d'accueil. Nous en
parlerons plus tard.

Mis en cause par mon groupe, 1'Executif decide de com-
mander un audit, promis pour la fin decembre 1989 dont les
premieres conclusions ont ete deposees enjuillet 1990.

Monsieur Ie Ministre-President, vous vous souvenez sans
doute des differentes interventions de mon groupe concernant
la plethore de personnel au sein des cabinets — plus de 300
personnes — que vous avez justifiee, a 1'epoque, par les
carences de 1'administration et cela, malgre les mises en garde
de mon groupe, qui voit dans cette attitude Ie debut d'un
processus bien connu, qui consiste a surcharger les cabinets de
personnel sous Ie pretexte de 1'inefficacite de 1'administration,
personnel qui doit ensuite etre reclasse dans 1'administration,
gonflant ainsi, ensuite, les postes cadres superieurs. Peut-etre

meme, trouvera-t-on d'autres moyens pour reclasser les mem-
bres de cabinet.

Cet historique prend fin avec la creation de deux nouveaux
para-regionaux, Ie 6 juin 1990:1'Agence proprete et Ie service
d'incendie et 1'Aide medicale urgente.

Ou en est-on aujourd'hui? Pour mon groupe, 1'administra-
tion represente un outil indispensable a la mise en ceuvre d'une
politique, quelle qu'elle soit. C'est la raison pour laquelle nous
nous preoccupons tellement de sa situation; En effet, nous
sommes convaincus que quelles que soient la majorit6 et la
politique adoptee, 1'administration a un role important. Pour
ceux qui aiment les comparaisons avec Ie secteur ,prive — et
je pense que les membres de la majorite en font partie — est-il
possible d'imaginer une banque, une entreprise ou une societe
commerciale qui fonctionnerait avec des effectifs de personnel
insuffisants, ou Ie directeur et les cadres seraient nommes apres
simple passage dans un cabinet et ou Ie personnel reguliere-
ment nomme, ne pouvant avoir acces a une carriere normale
devrait subir de telles conditions difficilcs? Une entreprise
pourrait-elle fonctionner valablement si ses responsables ne
font pas confiance au personnel? Non, pourtant, telle est
la situation que connaissent les services administratifs de la
Region.

Je pourrais montrer davantage a quel point 1'Executif
manque d'interet pour son administration. La partie recapitu-
lative de 1'audit donne d'ailleurs des exemples illustrant la
situation actuelle en matiere de personnel et de materiel infor-
matique. Le service «logement», par exemple, traite plus de
10 000 dossiers par an. II est compose de 33 personnes et ne
dispose d'aucun mini-ordinateur. L'administration de I'econo-
mie, a qui on doit les remarquables projections dont M. Grijp
nous a parle en commission compte 75 personnes et un PC.
Je tire ces chiffres de 1'audit dont les resultats ont ete communi-
ques en commission. Par ailleurs, M. Grijp nous a egalement
explique que le derapage budgetaire de 1'expansion economi-
que etait du au fait que son administration n'etait pas a meme
de lui transmettre des informations fiables. Le service des
travaux subsidies d'aide aux communes pour ce qui concerne,
par exemple, les trottoirs et le mobilier urbain des dix-neuf
communes dispose de huit personnes et n'a aucun mini-ordina-
teur.

Pour les «pouvoirs locaux», la tutelle des communes, qui
semble etre une des matieres ou 1'Executif actuel excelle:
35 effectifs, 2 PC.

On ne peut des lors s'etonner des retards en matiere d'oc-
troi des primes a la renovation, des delais necessaires pour
1'obtention de permis de batir, ou encore de la faiblesse de
1'appareil statistique de la Region.

Dans le meme temps, bien entendu, et comme si le demi
milliard de francs que represente le budget des cabinets ne
suffisait pas, ceux-ci ont ete rapidement equipes de mini-
ordinateurs ou de machines de traitement de texte, pour partie
sur les credits destines a radministration — fait bien entendu
conteste par la Cour des comptes.— Dans sa reponse a une
de mes questions ecrites sur les moyens mis a la disposition
des cabinets par 1'Executif, en application de 1'arrete du
5 juillet 1990, article 5,1'Executif precise que 88 ordinateurs,
49 agents et des loyers pour un montant de presque 35 millions
de francs, figurent au budget de 1'administration.

Monsieur le Ministre-President, comptez-vous remedier a
cette anomalie, contraire aux principes budgetaires qui organi-
sent la gestion du budget?

L'administration demande simplement a 1'Executif le res-
pect et 1'application des accords passes en 1988, la mise en
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oeuvre de moyens de fonctionnement, dont un reglement du
personnel, la reflexion sur Ie probleme de la baremisation ou
de la prise en compte de 1'anciennete des ouvriers, en particulier
des nettoyeuses. II y a la toute une serie de problemes d'organi-
sation auxquels vous n'etes meme pas capable de donner une
solution apres deux ans de gestion lamentable.

Nous en arrivons a un autre exemple assez frappant de la
facon dont cette problematique a ete mise en oeuvre, c'est
celui des cadres d'accueil.

L'Executif a donne dans ce cas-ci une preuve encore de la
difficulte qu'il eprouve pour etablir un climat de negotiations
et de confiance avec les membres du personnel de la Region,
ainsi que de sa negligence en ne mettant pas sur pied les cadres
transitoires indispensables.

Qii'est-ce qu'un cadre d'accueil? A quoi doit-il servir? II
doit avant tout parer a 1'urgence en examinant les besoins
immediats les plus incontoumables de personnel. Cela figurait
dans Ie mini-cadre pour Ie Ministere de la Region bruxelloise,
mini-cadre qui avait ete negoci6 et sur lequel il y avait un
accord en 1988.

Le cadre d'accueil doit assurer un deroulement normal de
la carriere des agents, c'est-a-dire permettre a des gens qui
sont entres en service depuis 10, voire 15 ans pour certains,
d'avoir une promotion dans le respect de regles de la carriere
administrative. Le cadre d'accueil devait egalement ouvrir des
recrutements pour des emplois vacants — plus de la moitie
des emplois au cadre de la Region sont vacants — et permettre
aux agents contractuels qui ont reussi un examen d'eventuelle-
ment y entrer. Aujourd'hui, des agents contractuels au Minis-
tere de la Region, qui ont reussi un examen du Service de
Recrutement, sont partis travailler ailleurs parce qu'il n'y avait
pas d'emplois vacants ouverts au Ministere de la Region
bruxelloise.

II faut egalement integrer dans ce cadre d'accueil les
emplois a transferer des ministeres nationaux: des Ministeres
de 1'Interieur, des Affaires economiques, des Finances, de
1'Emploi et du Travail, des Classes moyennes et des Communi-
cations.

En ce qui concerne le ministere de la Region bruxelloise,
le departement des Travaux publics et le Fonds des routes, les
cadres d'accueil ont ete approuves par I'Executif mais n'ont
meme pas ete publics au Moniteur ni, loin s'en faut, mis en
application depuis leur approbation enjuillet 1990. Done, un
an plus tard, on n'a pas pu mettre en ceuvre ce qu'on a
approuve en ete 1990.

L'incompetence de 1'Executif est telle que ces cadres sont
devenus caducs le 31 mars 1991.

Us avaient ete negocies, discutes, approuves en 1990 et une
date limite avait ete fixee. A ce moment-la, on croyait avoir
tout resolu et pouvoir proposer des cadres definitifs. Cette
date limite etait le 31 mars 1991. A present, la situation est
tout a fait floue. Je pense qu'un nouveau contact a ete pris
avec les organisations syndicates pour proteger cet accord.
Cela prouve bien 1'incapacite de prevision ainsi que de mise
en oeuvre de ses propres decisions de cet Executif.

II faudrait egalement un cadre d'accueil pour le CERB et
les agents de 1'Agglomeration, dont certains seront affectes
aux deux agences «proprete» et «incendie» et d'autres transfe-
res au ministere de la Region bruxelloise. Pourquoi ce pro-
bleme est-il tellement important? Parce que, tant que vous
n'avez pas resolu le probleme des cadres d'accueil, vous n'allez
pas pouyoir entamer la discussion sur les problemes de 1'har-
monisation des statuts. En effet, en connau aujourd'hui, en

Region bruxelloise, huit statuts differents: des agents qui vien-
nent de la STIB, du Fonds des Routes, de 1'Agglomeration,
de la Region, etc. Certains agents effectuent un travail identi-
que mais leurs conditions de remunerations, de carriere, etc.
sont tout a fait differentes. Etant donne que personne n'a de
certitude sur 1'avenir, cela cree un climat entre les membres
du personnel, qui n'est pas des meilleurs et qu'il importe
d'assainir. Et tant que vous n'avez pas amorce de discussions
ni entame 1'harmonisation des statuts, vous ne pourrez pas
reorganiser definitivement les services de 1'administration
regionale bruxelloise.

En realite, les priorites de 1'Executif se situent ailleurs,
ignorant les problemes importants, a court terme, que sont les
problemes de 1'administration. II travaille, il a des projets. La
deuxieme mouture de 1'audit vient d'etre deposee et entre-
temps, la majorit6, avec la creation d'une structure de chefs
de cabinet, s'attelle a la realisation des equilibres, des nomina-
tions, selon le principe bien connu des points et de la reparti-
tion a la proportionnelle, et en tenant compte egalement des
equilibres linguistiques auxquels le FDF donne son soutien.
Lorsqu'on participe au partage du gateau, on peut tout
accepter!

Des lors, le resultat de cet audit et des propositions, qui
ont ete transmises et approuvees par I'Executif, est le suivant:
66 postes de direction, du rang 13 au rang 17 c'est-a-dire les
rangs les plus importants dans 1'administration, repartis entre
33 francophones et 33 neerlandophones. Par centre, si on
calcule le pourcentage de ces emplois parmi les partis franco-
phones, on peut se rendre compte de la facon dont ce genre
de repartition se negocie et a qui elle. beneficie. On peut ainsi
remarquer que 48 p.c. des postes sont attribues au PS, 29 p.c.
au PSC, qui s'en tire tres tres bien et 23 p.c. au FDP, qui lui
— il faut le reconnaitre — negocie relativement mal.

La repartition linguistique de ces negociations a pour resul-
tat que les neerlandophones doivent de toute urgence — et je
suppose que des appels sont lances dans la peripherie bruxel-
loise notamment aux conseillers communaux — nommer seize
directeurs, un premier conseiller et cinq inspecteurs generaux.
La mise en place de cette belle construction souleve quelques
problemes. En effet, un statut des agents de 1'Etat existe et ce
n'est pas parce qu'on est I'Executif de la Region bruxelloise
qu'on peut passer au-dessus des lois et des reglements.

11 faudrait realiser le cadre organique definitifdu Ministere
et proceder ensuite a d'eventuelles nominations. Cela necessi-
tera la negotiation avec les syndicats, 1'approbation definitive
de I'Executif, etc, ce qui peut durer plus ou moins trois ans.

Monsieur le Ministre-President, les nominations de per-
sonnes exterieures de 1'administration, sans anciennete, susci-
teront sans doute des recours. Vous pouvez vous informer
aupres de vos predecesseurs a cet egard. D'ailleurs I'Executif
consulte d'eminents juristes pour faire face a ces difficultes.
Une cellule composee de specialistes va meme indiquer a
I'Executif la faisabilite des differentes propositions.

( M . Maison, Vice-President,
prend la presidence de I'Assemblee)

(De heer Maison, Ondervoorzitter,
treedt als voorzitter op)

Monsieur Picque, puis-je avoir communication de la note
que vous avez demandee au cabinet d'avocats Putseys sur les
differentes hypotheses de mise en oeuvre de ce cadre? L'Execu-
tif n'est peut-etre pas tres efficace mais il a, en tout cas,
une imagination debordante. En effet, cette note qui date du
25 fevrier 1991, inclut notamment la mise en disponibilite de
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1'ensemble des agents du Ministere et la disparition de celui-
ci. D y est indique que tout est possible mais que cela n'ira
pas sans poser de nombreux problemes. En effet, on ne peut
pas imaginer que Ie statut des agents de 1'Etat ne donne pas
au personnel du Ministere un certain nombre de garanties.

Nous en arrivons a la presentation du fameux audit qui
allait resoudre tant de choses. Malgre Ie desinteret...

M. Ie President. — Je vous rappelle votre temps de parole
Madame. Vous parlez deja depuis 23 minutes.

Mme Nagy. — Mon temps de parole etait de 20 minutes,
Monsieur Ie President. Je vais terminer dans quelques instants.
On a discute pendant toute la matinee de la taxe PSU. Je
pense que ce sujet-ci est egalement d'importance. Permettez-
moi de developper mon propos.

J'en arrive done a cet audit. Malgre Ie desinteret manifeste
de 1'Executif, et en particulier de M. Charles Picque, pour
1'administration, 1'Executif fait appel a deux commissaires
pour realiser un audit et soumettre des propositions de reorga-
nisation de 1'administration. Depose avec six mois de retard,
peu credible dans ses premieres propositions, cet audit a souf-
fert de la meconnaissance manifesto des problemes de la fonc-
tion publique. Apres Ie depot de la premiere mouture, une
deuxieme version a ete proposee et approuvee par 1'Executif.
On y retrouve une proposition de reorganisation du Ministere
en sept directions. Cette version reprend presque mot pour
mot les propositions que Ie groupe Ecolo presentait a la presse
Ie 25 mai 1989, c'est-a-dire de prendre en consideration les
grands «paquets» de competences et d'en faire des directions:
finances et budget, interieur, developpement economique,
equipement, environnement, developpement urbain et secreta-
riat general.

Le groupe Ecolo approuve plutot ce choix mais deplore
que la sous-division en services ait pour consequence la mul-
tiplication injustifiee d'etnplois du niveau 1, alors que le nom-
bre de membres du personnel par service n'est pas precise.
Avec les propositions de 1'audit, on obtient une proportion
d'un fonctionnaire de niveau superieur pour douze fonction-
naires alors que le rapport traditionnel varie entre un pour
25 et un pour 150 selon le type de service concerne.

La conclusion a tirer de cette situation est que 1'Executif
doit abandonner cette attitude qui consiste a vouloir manger
le dessert avant de commencer le hors-d'oeuvre. II faudrait que
1'Executif etablisse un veritable dialogue avec 1'administration.
Pour ce faire, il faut terminer la mise en oeuvre des cadres
d'accueil, finaliser les discussions concemant les revendica-
tions syndicales sur des themes precis et relativement impor-
tants pour le personnel mais qui ne presentent pas de difficultes
politiques majeures: les cheques-repas, la prime linguistique,
la baremisation.

Je rappelle que la discussion portant sur 1'harmonisation
des statuts doit aboutir pour que la reorganisation regionale
puisse etre effective et se realiser dans de bonnes conditions. II
faudrait done commencer a debattre la question. Une premiere
note avait ete redigee a la demande de 1'Executif; elle a pure-
ment et simplement ete rejetee et, aujourd'hui, on se trouve
done loin du debut des travaux sur 1'harmonisation. Alors
que le mecontentement est important parmi les membres de
1'administration regionale, que le manque d'effectifs est reel et
qu'il se fait sentir dans certains domaines, qu'un grand malaise
se cree par la disparite des statuts coexistants, 1'Executif fait
preuve d'incompetence et n'est pas capable de mettre en ceuvre
ses decisions et d'entamer une discussion credible sur la reorga-
nisation de son outil de travail. La greve administrative des
pompiers a laquelle j'aimerais, Monsieur Chabert, que vous

pretiez autant d'attention qu'au pepinieriste dont vous avez
parle tout a 1'heure, cette greve administrative risque d'eclater
apres des avertissements successifs et 1'Executif est incapable
de reagir, empetre qu'il est dans ses calculs et plus soucieux
de satisfaire les appetits de chacune de ses composantes que
de s'occuper du fonctionnement de notre Region, (^pplaudis-
sements sur les banes Ecolo.)

( M . Poullet. President,
reprend la presidence de V Assembles)

(De heer Poullet, Voorzitter,
treedt opnieuw als voorzitter op)

M. le President. — Chers Collegues, je rappelle aux inter-
pellateurs que no.us ne pourrons respecter notre horaire s'ils
prennent deux fois plus de temps que ce que prevoit le Regle-
ment pour une interpellation.

La parole est a M. Cools pour developper son interpella-
tion jointe.

M. Cools. — Monsieur le President, mon interpellation
sera plus breve que celle de Mme Nagy.

Ce n'est pas la premiere fois que j'interpelle sur le theme
de 1'organisation de 1'administration regionale, devant cette
assemblee. Je partage, sur de nombreux points, 1'analyse de
Mme Nagy.

L'Executif s'etait engage a restructurer rapidement 1'admi-
nistration et a integrer, sous un nouveau statut, I'ensemble du
personnel emanant des diverses administrations transferees a
la Region. Cet engagement a ete pris par 1'Executif des son
installation en juillet 1989.

A cet effet, deux commissaires de 1'Executif furent designes
pour preparer un audit de 1'administration. Leurs conclusions
devaient etre deposees pour la fin de 1989; elles le furent en
juillet 1990.

La Commission des Finances et de la Fonction publique
de notre Conseil ne put, en septembre 1990, recueillir 1'avis
de 1'Executif sur les propositions contenues dans cet audit,
1'Executif ne s'etant pas encore prononce sur celles-ci. Pour-
tant, nous eumes, a 1'epoque, avec les deux commissaires
designes par 1'Executif et entendus par la commission un debat
tres interessant, en profondeur et qui, en de nombreux points
concemant 1'organisation de 1'administration regionale, put
recueillir un reel consensus au sein de la commission. On a un
peu 1'impression que, depuis lors, den n'a ete fait. L'Executif
ne s'est prononce que le 29 mars 1991, soit huit mois apres le
depot des conclusions de 1'audit!

En outre, le communique de presse de 1'Executif nous
apprend qu'il faudra encore six mois avant que celui-ci se
prononce sur le nouveau cadre de 1'administration regionale.
Entre-temps, aucun des problemes immediats se posatat a
1'administration n'est regle. Certains agents contractuels sub-
ventionnes out reussi des examens de recrutement, mais on ne
peut les engager, faute de cadre. D'autres agents attendent
une promotion depuis une dizaine d'annees. Plusieurs services
de 1'administration qui devraient etre informatises ne le sont
pas. Des exemples ont ete cites precedemment dans le debat.

Je ne voudrais pas que 1'on me reproche a nouveau de
parler de la femme du notaire, Monsieur Chabert, mais, en
temps qu'Echevin de 1'Urbanisme dans ma commune, j'ai
quotidiennement sous les yeux un exemple tout a fait illustratif
du mauvais fonctionnement de notre administration regionale:
la lenteur avec laquelle des fonctionnaires delegues remettent
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leur avis. En effet, pour obtenir un avis favorable pour une
veranda, par exemple, il faut souvent attendre trois mpis. Or,
ces personnes sont extremement competentes. Aucune critique
ne peut etre formulee a cet egard. Mais ce type de services
manque d'effectifs.

Ce qui est vrai a 1'admimstration de 1'Urbanisme ence qui
concerne Ie traitement des permis de batir et autres permis est
vrai egalement a 1'administration du Logement, a 1'Expansion
economique, bref pour un ensemble de cadres et de secteurs
de notre administration regionale.

Ce qui precede vaut egalement pour Ie secteur de la pro-
prete. L'Agence regionale de la Proprete sera bientot opera-
tionnelle et beneficiera d'un transfer! de personnel de 1'Agglo-
meration. Toujours est-il que, pour Ie moment, les eboueurs
doivent effectuer leurs nombreuses tournees avec deux char-
geurs au lieu de trois. Ces toumees ne peuvent, des lors, etre
bien organisees. Nous nous trouvons, a cet egard, un peu dans
la meme situation que les facteurs cumulant les conges qu'ils
ne parviennent pas a prendre. Cette critique est valable pour
d'autres services regionaux, compris. dans leur sens large.

On pourrait encore citer d'autres exemples illustrant Ie
mauvais fonctionnement administratif et souligner certains
videsjuridiques actuellement constates, notamment au niveau
des arrctes et des cadres.

Le 19juillet 1990,1'Executifa pris deux arretes. Le premier
concernait un cadre d'accueil pour le personnel en provenance
du Ministere des Travaux publics; le second avait le meme
objet mais pour le personnel en provenance des autres Ministe-
res. Us sont entres en vigueur le 2 janvier 1990 et ont cesse
d'etre en application le 31 mars 1991. A ma connaissance,
aucun autre arrete n'a encore ete pris, ne fut-ce que pour
prolonger ceux que je viens de citer.

II y a done la un vide juridique.

Seui un domaine est en evolution: les negotiations relatives
aux parachutages politiques aux postes de fonctionnaires gene-
raux et a la creation eventuelle de nouveaux pararegionaux.
Je conseille a ceux que les rumeurs circulant en la matiere
interessent de lire 1'edition du journal Le Soir du 4 avril
1991. Us y trouveront des informations appreciates sur le
«quarteron» de fonctionnaires generaux. S'ils veulent quel-
ques indications complementaires, ils peuvent egalement
consulter le dernier numero — d'avril — du mensuel Diagnos-
tic. Celui-ci est egalement exemplatif et ne manque d'ailleurs
pas d'humour. II fait notamment remarquer que le symbole
de notre Region, 1'iris, presente a 1'envers, ressemble fort a. un
regime de bananes. II s'ensuit un certain nombre d'accusa-
tions: on reproche notamment a notre administration regio-
nale de se transformer en une republique bananiere...

M. S. Moureaux. — De haut niveau!

M. Cools. — Vous aimez interrompre les gens, Monsieur
Moureaux! C'est un defaut car ce n'est pas etre democrate...

M. S. Moureaux. — Voulez-vous bien me laisser faire
mon metier...

M. Cools. — En democratie, chacun exprime son opinion
et replique le cas ech6ant mais nous avons une conception
differente du droit a 1'expression et du respect de 1'autre...

M. S. Moureaux. — Et du respect des institutions!...

M. Cools. — Etant donne votre passe, vous etes certaine-
ment mal place pour parler du respect des institutions, qui
implique que 1'on evite de politiser...

M. S. Moureaux. — Vous assimilez ce que vous venez de
dire a un respect des, institutions? 11 ne faut pas voir chez les
autres les defauts que 1'on a soi-meme...

M. Cools. — Nous avions une chance, et nous la perdons
actuellement: la nouvelle Region de Bruxelles-Capitale qui a
ete creee. II est exact que le groupe PRL, au Parlement natio-
nal, a critique la maniere dont elle a ete creee. Nous n'avons
par contre pas critique le fait que cette Region soit nee de
maniere independante du gouvemement national. Nous nous
en sommes au contraire rejoui. II y avait la une chance a
saisir, celle d'avoir des le debut une administration efficace,
performante, ou I'on evite un certain nombre de travers que
1'on rencontre parfois a d'autres niveaux de pouvoir. Au lieu
de les eviter, on y plonge. C'est regrettable, parce que les
erreurs faites aujourd'hui entrameront des consequences pen-
dant fort longtemps. Actuellement, nous sommes a un point
de depart.

Quand on veut mettre sur pied de nouvelles structures —
etje m'adresse particulierement a M. Chabert — deux ou trois
ans ne sont pas necessaires pour restructurer une entreprise
en difflculte. Je sais que cela n'est pas facile, que les problemes
juridiques et d'organisation sont extremement compliques avec
une administration composee de brie et de broc, venant d'hori-
zons tres differents, avec un personnel ayant des statuts totale-
ment differents. Mais ces difficultes ne doivent pas vous empe-
cher de vous y atteler. Nous ne devons pas non plus nous fixer
un delai.

Si 1'on avait eu la volonte, pendant six mois, d'agir, de
prendre a bras le corps les problemes, on aurait pu mettre sur
pied une structure fonctionnelle, operationnelle — eventuelle-
ment avec un statut unique ou sans statut unique, c'est un autre
debat —, avec un organigramme clair, avec des responsabilites
bien definies.

Aujourd'hui — et cela ne plaira sans doute pas a
M. Moureaux, mais c'est la realite — un malaise existe entre
1'administration regionale et les cabinets. II serait supprime
par le retour a des procedures normales de fonctionnement.

Un danger sur lequel j'aimerais egalement etre rassure,
Monsieur le Ministre, conceme la possibilite evoquee a gauche
ou a droite d'un processus qui consisterait a vider le Ministere
de la Region bruxelloise de ses effectifs au profit d'un ensemble
de pararegionaux. II s'agit d'une operation similaire a celle
entreprise pour 1'Agglomeration de Bruxelles. Ce serait une
erreur que de transformer le Ministere de la Region bruxelloise
en une sorte de coquille vide. Au contraire, ce Ministere doit
etre fort et important au niveau de ses effectifs.

J'avais suggere en commission, et c'est une idee partagee
par beaucoup de membres de cette Assemblee, qu'il y ait, par
exemple, un service d'etude au niveau de notre Ministere
de la Region bruxelloise; J'espere que nous obtiendrons des
indications sur les options retenues le 29 mars 1991 en matiere
de structuration de 1'administration par 1'Executif. Effective-
ment, si ces services sont crees, les cabinets ministeriels pour-
ront etre reduits.

A propos de ces demiers. Monsieur le Ministre, on pourrait
discuter sur leur nombre qui nous paralt trop eleve aujour-
d'hui. C'est un autre debat et vous connaissez notre sentiment
a cet egard, mais il est exact aussi que les cabinets sont
indispensables.
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II y aura done toujours un certain nombre de fonctionnai-
res regionaux qui seront detaches dans les cabinets ministeriels.
Pour nous, aujourd'hui, Us sont trop nombreux. Cela a eu
pour consequence de decapiter en partie Ie fonctionnement de
notre administration regionale.

Au Ministere des Finances, un quota maximum de fonc-
tionnaires peuvent etre detaches de 1'Inspection des finances.

II faudra egalement reflechir a instaurer des quotas maxi-
mums de fonctionnaires regionaux qui peuvent etre detaches
vers les cabinets ministeriels afin d'eviter la situation que
nous connaissons aujourd'hui, a savoir une administration
largement decapitee.

Les Bruxellois attendent de leur Executif, Monsieur Ie
Ministre, qu'il veille a ce que 1'administration regionale soit
efficace et performante.

Nous allons voter un ensemble de projets d'ordonnance.
A quoi sert-il de voter des textes si nous ne sommes pas
certains qu'ils pourront etre appliques? Tous, nous souhaitons
une administration qui ne soit pas demotivee par 1'absence de
moyens, par une politisation parfois trop grande de ses cadres
et par des cabinets ministeriels envahissants.

J'espere, Monsieur Ie Ministre, que rapidement nous enten-
drons un ensemble d'exposes sur Ie fonctioimement de notre
administration regionale, que nous verrons surtout les choses
bouger et avancer et que vous aurez a coeur de Ie faire, mu
uniquement par 1'interet regional au niveau du fonctionnement
de notre administration. (Applaudissements sur les banes
PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. Harmel pour
developper son interpellation jointe.

M. Harmel. — Monsieur Ie President, j'eviterai de repren-
dre ce qui a etc brillamment dit au cours des interventions
precedentes. Je souhaiterais neanmoins evoquer quelques
points precis de cette restructuration entamee depuis bientot
deux ans.

La restructuration de 1'administration regionale bruxel-
loise constitue un travail d'envergure et, en meme temps, un
defi essentiel pour notre Region.

L'Executifest bien conscient de la difficulte et de 1'ampleur
de ce travail puisque, peu de temps apres son installation, il a
precede a la designation de deux commissaires charges d'ela-
borer un rapport contenant 1'analyse des propositions de res-
tructuration de cette meme administration.

Nous avons pu discuter de ce rapport en commission.
Depuis lors — septembre ou octobre si mes souvenirs sont
exacts —, malgre un travail certainement important, Ie dossier,
vu de 1'exterieur, semble avoir peu progresse. Cette lenteur est
peut-etre justifiee par les difficultes et les contraintes liees a
cette restructuration. Elles sont importantes et peut-etre meme
plus nombreuses qu'on ne pouvait 1'imaginer au depart. II est
done utile de rappeler que Ie travail a effectuer n'est pas des
moindres.

En effet, I'Executif, dans Ie cadre de sa mission, doit tenir
compte d'un certain nombre de contraintes. Parmi celles-ci,
on peut mentionner:

— la necessite d'une harmonisation et d'une coordination
du fonctionnement des structures administratives existantes,
malgre des formes juridiques et des statuts du personnel tres
divergents;

— 1'integration necessaire des nouvelles institutions, regio-
nalisees ou transferees, et de leurs agents dans les structures
existantes;

— la necessite d'assurer une repartition equilibree et sou-
pie des responsabilites entre les services administratifs et les
nouvelles institutions pararegionales;

— la necessite d'octroyer rapidement des moyens mate-
riels et humains necessaires a 1'administration;

— la necessite d'une structure caracterisee par la conti-
nuite, la simplicite et la transparence, tant pour les interesses
que pour Ie grand public;

— une meilleure utilisation du potentiel humain disponi-
ble qui passe automatiquement par une revalorisation du role
du fonctionnaire.

Neanmoins, malgr6 1'existence de ces contraintes, et
comme nous avons deja pu Ie souligner precedemment en
commission et en seance pleniere lors des discussions relatives
aux budgets, la mise sur pied d'une administration regionale
bruxelloise performante doit constituer un objectif essentiel et
prioritaire pour notre R6gion.

En effet, j'attire tout specialement 1'attention des membres
de notre Assemblee sur Ie fait que I'efficacite d'un certain
nombre d'ordonnances que nous avons votees ou que nous
allons prochainement adopter est conditionnee par la mise en
place d'une administration regionale bruxelloise performante,
dotee d'un personnel qualifie. Je pense notamment a 1'ordon-
nance cadre en matiere de dechets, i 1'ordonnance relative a
la lutte centre Ie bruit ou encore a la creation d'une «police
verte» que Ie PSC souhaiterait voir rapidement operationnelle.

Les elements que je viens de developper me conduisent a
demander a M. Ie Ministre de me communiquer:

1.1'etat d'avancement de la restructuration de 1'administra-
tion bruxelloise;

2. une evaluation de son cout budgetaire ainsi que Ie delai
qu'il estime necessaire pour la mise en place effective du cadre
definitif de cette nouvelle administration.

Sans prejuger de la reponse qui sera apportee a mes ques-
tions, j'aimerais connaTtre 1'etat d'avancement de la mise en
place du cadre transitoire qui, si mes informations sont exactes,
a ete convenu en 1990. J'attire 1'attention du Ministre sur ce
sujet car j'estime que la mise en place rapide de ce cadre
transitoire constituera une solution temporaire d'autant plus
opportune qu'elle marquerait, a 1'egard des fonctionnaires
regionaux, la volonte de I'Executif de leur accorder un statut
adequat et des possibilites de promotion tenant compte des
difficultes et des specificites des taches qu'ils accomplissent.

Je vous remercie deja, Monsieur Ie Ministre, des reponses
que vous voudrez bien apporter a mes questions. (Applaudisse-
ments sur les banes du PSC.)

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, Chers Collegues, les interpellations de Mme Nagy
et de MM. Cools et Harmel vont dans Ie meme sens. Elles
traduisent Ie meme souci, qui est aussi celui de I'Executif, du
bon fonctionnement de 1'administration. Malheureusement,
les problemes ne sont pas aussi simples qu'on Ie pense. La
regionalisation a provoque de tres grands bouleversements
dans les administrations.
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Nous avons recu du personnel en provenance de 1'ancien
ministere de la Region bruxelloise, de sept departements minis-
teriels nationaux, de parastataux, de la Province de Brabant
et de 1'Agglomeration. Ce n'est pas nous qui avons decide tout
cela, mais ce sont les realites et il convient de tenir compte de
la complexite de la situation. M. Harmel en a d'ailleurs fait
mention a juste titre.

En outre, il s'agit de personnel ayant differents statuts:
personnel de 1'Etat, personnel a statut particulier, personnel
contractuel et personnel contractuel subventionne. C'est dire
si la situation est complexe.

II fallait, en premier lieu, assurer la continuite dans la
gestion. Le defi etait considerable, etant donne que Ie person-
nel transfere, c'est-a-dire le personnel qui n'etait plus necessaire
au niveau national a la suite du transfert des competences, ne
repondait pas necessairement aux exigences et aux necessites
des Regions.

En deuxieme lieu, il fallait elaborer les cadres pour le
personnel statutaire. Bien qu'il s'agisse seulement dexeprendre
les grades des agents transferes, une procedure de concertation
etait indispensable, mais celle-ci impliquait certains delais qu'il
convenait de respecter.

En plus des cadres organiques, il faut elaborer des cadres
linguistiques, lesquels sont sounds pour avis a la Commission
de Controle Linguistique.

Vous dites, Madame Nagy, que nous n'avons rien fait. Je
puis vous assurer que toutes les procedures quej'ai enumerees
sont actuellement terminees, a 1'exception d'une seule qui
concerne le personnel en provenance du Fonds des Routes,
ou le transfert du national vers le regional a connu un certain
retard, lequel ne peut nullement etre impute a la Region.

Mme Nagy. — Je ne dis pas que vous n'avez rien fait,
mais vous avez conclu des accords que vous n'avez meme pas
appliques. La mise en oeuvre effective est en panne depuis un
an puisque les deux premiers cadres d'accueil dont vous avez
parle sont prets depuis 1990.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Je vais poursuivre
etje repondrai a ce que vous venez de dire.

En outre, 1'Executifa decide d'ouvrir les emplois de promo-
tion vacants dans les cadres d'accueil. Toutes les procedures
sont en cours pour les quatre niveaux. II y a non seulement le
personnel statutaire mais aussi le personnel relevant de six
statuts differents, etje dis bien «six». Afin d'integrer toutes
ces differentes categories de personnel, il a fallu proceder a un
inventaire de toutes les differences. C'est chose faite et cet
inventaire sera transmis aux organisations syndicates.

Si une personne est mieux payee qu'une autre, c'est que
chacune a ete transferee avec son statut et son traitement
propres et il faut maintenant, dans la mesure du possible;
harmoniser. La seule categoric qui soit integrable actuellement
dans les statuts du personnel est celle du personnel contractuel
laureat d'un examen organise par le Secretariat permanent de
recrutement. Toutes les personnes laureates de ces examens,
ayant exprime le souhait de rester au ministere de la Region
bruxelloise, ont ete nommees comme agents statutaires, quoi-
que vous en disiez. C'est chose faite, il n'y a pas lieu de vous
etonner...

Mine Nagy. —Vous declarez la quelque chose d'extraordi-
naire. J'aimerais savoir par quelles deliberations ces emplois
ont ete ouverts. J'aimerais savoir aussi si la nomination de ces

agents statutaires a fait 1'objet d'une publication au Moniteur.
II faudrait au moins que les heureux elus soient au courant du
sort enviable qui est le leur. Vous m'annoncez la un scoop...

M. le President. — Madame Nagy, vous aurez 1'occasion
de repliquer apres la reponse du Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Ne vous inquietez
pas Madame, tout cela s'est passe dans la plus parfaite legalite,
et la publication au Moniteur beige aura lieu comme il se doit.
Inutile de manifester trop rapidement la surprise.

Troisieme operation: la structuration de 1'administration,
1'elaboration des cadres fonctionnels et la creation des admi-
nistrations et des services. Pour qu'elle soit la plus objective
possible, cette tache a ete confiee a des commissaires extemes
connaissant bien la matiere. Ceux-ci ont termine leurs travaux
et leur rapport a ete approuve par 1'Executif. Ces commissaires
ont d'ailleurs fait un expose devant le Conseil regional. Je
precise qu'un comite technique a maintenant ete cree pour
1'elaboration des cadres, compte tenu de cette proposition
approuvee, et pour 1'examen des possibilites d'integration ou
d'hannonisation des statuts existants. En outre, le rapport
approuve par 1'Executifa ete transmis aux organisations syndi-
cates. Les rapports du Comite technique seront soumis a la
concertation avec les organisations syndicates. Je confinne
done que la concertation existe, contrairement a ce que vous
affirmez, meme en ce qui conceme des decisions de demenage-
ment qui auraient ete prises sans consultation du personnel.

J'ouvre ici une petite parenthese: vous avez aborde de
nombreux autres points et pose des questions qui ne figuraient
pas dans votre interpellation. Etant moi-meme parlementaire,
je voudrais dire, a 1'intention de tous les conseillers, que pour
que le Ministre puisse leur repondre efficacement, il convient
de lui communiquer au prealable 1'essentiel des questions aim
qu'il puisse preparer sa reponse.

Mme Nagy. — J'ai adresse mon interpellation a M. Picque!

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — AM. Picque et
a moi-meme.

Dorenavant, je souhaiterais que vous me communiquiez
votre interpellation, comme 1'ont fait les autres interpellateurs,
de maniere a recevoir une reponse satisfaisante a des questions
souvent techniques.

La concertation existe, meme en ce qui concerne les deci-
sions de demenagement qui ont ete prises apres consultation;
La location des locaux a ete realisee en collaboration avec les
fonctionnaires responsables de 1'administration et une visite
des lieux a ete faite en presence des delegues syndicaux. L'im-
plantation des services est discutee avec tous les comites
concernes. Je ne peux neanmoins pas garantir qu'une approba-
tion a ete demandee a chaque fonctionnaire pris individuelle-
ment, ce qui est assez logique.

Quant a M. Cools qui a attire mon attention sur le fait
que des agents attendent des promotions depuis dix ans, je lui
signale que les competences en matiere de personnel ont 6te
transferees a 1'Executif de la Region de Bruxelles-Capitale le
l^janvier 1990.

L'elaboration des cadres, la concertation syndicate ainsi
que 1'avis de la commission linguistique ont eu lieu endeans
1'annee.
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Monsieur Harmel, je vous remercie de votre interpellation
extremement constructive et je vous confirme que la mission
de la commission technique devra etre terminee — rapport
final elabore — pour Ie 31 octobre 1991. J'espere que la
nouvelle structure globale de notre administration de la Region
sera effectivement en place au debut de 1992, c'est-a-dire
exactement deux ans apres Ie transfert des competences. Je
crois qu'il vaut mieux faire les choses sans precipitation afin
qu'elles soient bien faites.

Je signale par ailleurs a 1'ensemble de 1'Assemblee que, Ie
10 mai prochain, a la requete du President, nous aliens presen-
ter 1'apres-midi un expose global, un status questionis, sur
1'ensemble des problemes de 1'administration de Bruxelles.

Je voudrais aborder maintenant Ie probleme de la politisa-
tion qui a ete evoque.

Comment peut-on parler de politisation quand aucune
nomination n'a ete faite, sauf celle des contractuels ayant
reussi 1'examen au SPR? Que d'aucuns fassent des pronostics
ou se portent candidate a certaines fonctions, cela les concerne.
Par ailleurs, pour ce qui est de la comparaison avec 1'armee
sud-americaine a laquelle un journal a fait allusion, j'estime
que la critique est tout a fait prematuree. Les commissaires
ont propose une structure qui est a 1'examen et qui doit etre
discutee avec les instances syndicates.

En outre, une seance de la Commission des Finances et de
la Fonction publique sera exclusivement consacree a un debat
a ce sujet. Je voudrais neanmoins vous indiquer, sans pour
autant ouvrir Ie debat, que tout Ie monde semble convaincu
du fait que 1'administration est sous-equipee en fonctionnaires.
Or, tout Ie monde demande beaucoup de prestations et d'ef-
forts complementaires a cette meme administration et est d'a-
vis que la conception y fait parfois defaut. Done, contester
une proposition qui essaie de combler ces defauts me semble,
pour Ie dire avec les Remains, une contradiction in terminis.
(Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy pour une
replique.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, 1'avantage d'avoir
une reponse de M. Chabert, c'est qu'avec lui tout 'va tres
bien, tout fonctionne, tout roule... Certains de ses propos me
paraissent relativement inexacts. Si mes informations sont
correctes, une concertation avec les syndicats a recommence
mercredi. Cela me parait positif. L'interet temoigne pour cette
problematique debloque quelque peu les negociations.

Monsieur Chabert, je crois que les problemes sont com-
plexes. Ne vous trompez pas. Mon analyse va plus loin que la
votre. Je ne crois pas que, pour Ie debut de 1992, vous n'aurez
pas des propositions deflnitives; je pense que vous ne vous
rendez pas compte de la difficulte des problemes qui restent
en suspens. Mais il faut aussi resoudre certaines questions des
aujourd'hui. Le probleme des cadres d'accueil doit etre resolu
dans les prochaines semaines. C'est cela 1'echeance, qu'il faut
promettre et non parler vaguement d'une reorganisation au
debut de 1992.

Monsieur le President, je regrette beaucoup que le Minis-
tre-president, a qui j'avais adresse mon interpellation et qui
s'est promene un peu partout dans la salle pendant queje la
developpais, soit parti au moment des repliques. Cela montre
le manque d'interet qu'il porte non seulement aux travaux
de notre Conseil — n'epiloguons pas sur ce point! — mais
egalement a 1'egard de 1'administration. Je serai attentive a
1'evolution de la question et j'espere, Monsieur Chabert, que
Pon ne devra pas dire, d'ici quelques semaines, que 1'Executif
raconte n'importe quoi mais, au contraire, que le resultat est
satisfaisant. (Applaudissements sur les banes Ecolo.)

M. le President. — L'incident est clos.
Het incident is gesloten.
— La seance est levee.
De vergadering is gesloten.
La seance est levee a 12 h 50.

De vergadering wordt om 12 u. 50 gesloten.

Nous reprendrons nos travaux a 14 heures.
Wij hervatten onze werkzaamheden om 14 uur.
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ANNEXES BIJLAGEN

En application de Particle 76 de la loi speciale du 6janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— les recours en annulation des articles 3, b) et c ) et 39,
§ I", de la loi du 6 aout 1990 relative aux mutualites et aux
unions nationales et mutualites (n05 273 et 277 du r61e);

— Ie recours en annulation des articles 41 et 43 de la loi
du 28 decembre 1990 concernant Ie statut des forces armees
(n° 274 du role);

— Ie recours de 1'Association pharmaceutique beige en
annulation partielle de la loi du 6 aout 1990 relative aux
mutualites (n° 275 du role).

Pour information.

In uitvoering van artikel 76 van de bijzondere wet van
6januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennis van:

— de beroepen tot vernietiging van de artikelen 3, b) en
c) en39,§ l,vandewetvan6augustus 1990opdeziekenfond-
sen en de landsbonden der ziekenfondsen (nrs. 273 en 277 van
de rol);

— het beroep tot vernietiging van de artikelen 41 en 43
van de wet van 28 december 1990 betreffende de rechtstoestan-
den van de Krijgsmacht (nr. 274 van de rol);

— het beroep tot particle veniietiging van de wet van
6 augustus 1990 betreffende de ziekenfondsen ingediend door
de Algemene Pharmaceutische Bond (nr. 275 van de rol).

Ter informatie.'

En application de Particle 77 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— la question prejudicielle posee par Ie Tribunal de police
de Westerlo par ordonnance du 27 fevrier 1991, en cause du
Ministere public centre Shoji Okami (n° 272 du role);

— la question prejudicielle posee par Ie Tribunal de police
de Bruxelles par jugement du 19 mars 1991, en cause du
Ministere public et de Van Houtte Alex centre Fouyon Anne
(n° 276 du role);

— la question prejudicielle posee par la Cour du travail
d'Anvers par arret du 3 avril 1991, en cause de Vrancken
Isabella centre Pasbl Algemene Compensatiekas voor Werkne-
mers (n0 280 du role).

Pour information.

In uitvoering van artikel 77 van de bijzondere wet van
6januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennis van:

— de prejudiciele vraag gesteld door de Politierechtbank
te Westerlo bij vonnis van 27 februari 1991 inzake het Open-
baar Ministerie tegen Shoji Okami (nr. 272 van de rol);

— de prejudiciele vraag gesteld door de Politierechtbank
te Briissel bij vonnis van 19 maart 1991, inzake het Openbaar
Ministerie en Van Houtte Alex tegen Fouyon Anne (nr. 276
van de rol);

— de prejudiciele vraag gesteld door het Arbeidshof te
Antwerpen bij arrest van 3 april 1991 inzake Vrancken Isabella
tegen de vzw Algemene Compensatie voor Werknemers
(nr. 280 van de rol).

Ter informatie.

En application de Particle 113 de la loi speciale du 6janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie les
arretssuivants:

— arret n° 3/91 rendu Ie 7 mars 1991, en cause:

la demande de suspension partielle du decret du Conseil
flamand du 21 decembre 1990 «houdende begrotingstechnische
bepalingen alsmede bepalingen tot begeleiding van de begroting
199}»(contenant des dispositions budgetaires techniques ainsi
que des dispositions accompagnant Ie budget 1991) (n° 257
du role);

In uitvoering van artikel 113 van de bijzondere wet van
6januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennis van de volgende arresten:

— arrest nr. 3/91 uitgesproken op 7 maart 1991, in zake:

de vordering tot gedeeltelijke schorsing van het decreet
van de Vlaamse Raad van 21 december 1990 houdende begro-
tingstechnische bepalingen alsmede bepalingen tot begeleiding
van de begroting 1991 (nr. 257 van de rol);
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— arret n° 4/91 rendu Ie 21 mars 1991, en cause:

les recours en annulation de Particle 3 du decret de la
Region wallonne du 20juillet 1989 fixant les regles du finance-
ment general des communes wallonnes, introduits par les
CPAS d'Eupen, de Soignies et de St. Vith, et par Ie President
du Conseil de la Communaute germanophone de Belgique,
respectivement en date des 21 fevrier 1990, 26 fevrier 1990,
27 fevrier 1990 et 27 fevrier 1990 (a05175, 178, 180 et 181 du
role);

— arret n° 5/91 rendu Ie 26 mars 1991, en cause:

les questions prejudicielles posees par Ie Conseil d'Etat,
section d'administration, par arrets n05 33.172 et 33.173 du
11 octobre 1989, respectivement en cause de

— la SC Association intercommunale d'Etude et d'Exploi-
tation d'Electricite et de Gaz (AIEG) centre la commune de
Jemeppe-sur-Sambre et la Region wallonne — partie interve-
nante:laSCIDEG,

— la SC Association intercommunale pour 1'Energie et
1'Eau (AIE) contre la commune d'Eghezee;

(inscrites sous les a03157 et 158 du role);

— arret n° 6/91 rendu Ie 26 mars 1991, en cause:

la demande de suspension des articles 47 a 63 inclus et 76
a 84 inclus du decret de la Communaute flamande du 31 juillet
1990 «betreffende het onderwijs — I I » (concernant
1'enseignement — II) (inscrite sous Ie n0 254 du r61e);

— arret n0 7/91 rendu Ie 18 avril 1991, en cause:

la question prejudicielle posee par la Cour du travail de
Mons par arret du 13 decembre 1989 en cause de 1'Institut
national d'assurances sociales pour travailleurs independants
(INASTI) contre Dewitte (inscrite sous Ie n° 164 du role);

— arret n° 8/91 rendu Ie 18 avril 1991, en cause:

la question prejudicielle posee par la Cour de cassation
par arret du 5 fevrier 1990 en cause de Y. Morcaut (inscrite
sous Ie n° 174dur61e).

Pour information.

— arrest nr. 4/91 uitgesproken op 21 maart 1991, in zake:

de beroepen tot vemietiging van artikel 3 van het decreet
van het Waalse Gewest van 20 juli 1989 «fixant les regles du
financement general des communes wallonnes » (tot vaststelling
van de regelen inzake algemene financiering van de Waalse
gemeenten), ingesteld door de OCMW's van Eupen, Zinnik
en Sankt-Vith, en door de Voorzitter van de Raad van de
Duitstalige Gemeenschap van Belgie, respectievelijk op
21 februari 1990, 26 februari 1990, 27 februari 1990 en
27 februari 1990 (nrs. 175,178, 180 en 181 van de rol);

— arrest nr. 5/91 uitgesproken op 26 maart 1991, in zake:

de prejudiciele vragen gesteld door de Raad van State,
afdeling administratie, bij de arresten nrs. 33.172 en 33,173
van 11 oktober 1989, respectievelijk in de zaken

— de cooperatieve vennootschap Association intercommu-
nale d'Etude et d'Exploitation d'Electricite et de Gaz (AIEG)
tegen de gemeente Jemeppe-sur-Sambre en het Waalse Gewest
— tussenkomende partij: de CV IDEG,

— de CV Association intercommunale pour 1'Energie et 1'Eau
(AIE) tegen de gemeente Eghezee;

(ingeschreven onder nrs. 157 en 158 van de rol).

— arrest nr. 6/91 uitgesproken op 26 maart 1991, in zake:

de vordering tot schorsing van de artikelen 47 tot en met
63 en 76 tot en met 84 van het decreet van de Vlaamse
Gemeenschap van 31 juli 1990 betreffende het onderwijs — II
(ingeschreven onder nr. 254 van de rol);

— arrest nr. 7/91 uitgesproken op 18 april 1991, in zake:

de prejudiciele vraag die door het Arbeidshof van Bergen
bij arrest van 13 december 1989 is gesteld in de zaak van het
Rijksinstituut voor de Sociale Verzekeringen der Zeifstandigen
(RSVZ) tegen mevrouw Dewitte (ingeschreven onder nr. 164
van de rol);

— arrest nr. 8/91 uitgesproken op 18 april 1991, in zake:

de prejudiciele vraag die het Hof van Cassatie bij arrest
van 5 februari 4990 in de zaak van Y. Morcaut heeft gesteld
(ingeschreven onder nr. 174 van de rol).

Ter informatie.
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